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TRANSACTION. RENONCIATION. APPRECIATION D ACTE. 

La partie au profit de laquelle une condamnation à la som-
me de 4,000 l'r. a été prononcée ne peut être réputée y avoir 

renoncé par une transaction passée ultérieurement avec le dé-
biteur qu'autant que cette renonciation s'y trouve écrite d'une 
manière certaine et positive. Si donc le juge devant lequel 
cette question est portée décide, en appréciant l'acte, que la 
renonciation n'existe pas, la décision échappe à la censure de 
la Cour de cassation, et l'on ne peut lui reprocher d'avoir fait 
revivre une dette éteinte, puisque la créance n'a jamais fait 
l'objet de la transaction. Conséquemment point de violation de 
l'article 1256 du même Code civil, non plusqjte des principes 
sur les transactions. (Art. 2252 du même Code.) 

Rejet du pourvoi du sieur Barba, au rapport de M. le con-
seiller J^ubert, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delapalme; plaidant, M« Millet. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 5 mai. 

Par la compagnie le Sauveur, dans le courant du 
même mois : son mobilier pour 
ses modèles pour 

2,000 
15,000 

143,000 

HEMIK DE FER. —■ 

— LETTRES 

MARCHANDISES. —RULLETINS 

DE VOITURE. IMPÔT DU 

D EXPÉDITION. 

TIMBRE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur cette matière, et que 

nous avons annoncé hier (voir le bulletin de la chambre 

Jes requêtes du 5 mai) : 

Attendu que les lettres de voiture sont soumises au timbre 
par l'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII et par les ar-
ticles6 et 7 de la loi du 11 juin 1802; 

• Attendu en droit que la lettre de voiture doit être signée 
• ii' l'expéditeur ou le commissionnaire, et renfermer les au-
tres énonciations essentielles exigées par l'article 102 du Code 
de commerce ; 

» Et attendu en fait que le jugement attaqué a reconnu que 
-•-s bulletins saisis aux mains des agens de la compagnie du 
«••min de ferde ParisàRonen, le 3 avril 1845, présentaient les 
caractères essentiels de la lettre de voiture, et notamment le 
J°m de l'expéditeur, celui du destinataire, la nature et le poids 
de la marchandise, le prix du transport, la date de ce contrat, 
«eniin la signature ou le paraphe (ce qui est la même chose) 

e | agent de la compagnie, c'est-à-dire de la compagnie elle-
I"';me ! a la fois commissionnaire et voiturier, et qu'ayant dé-

> "ans ces circonstances, que les bulletins saisis devaient 
1 rt considérés comme de véritables lettres de voiture, le iu-
pnent attaqué, loin de violer lss lois de la matière, en a fait 
«contraire une juste application; 
' La Cour rejette le pourvoi. » 

Bulletin du 6 mai. 

URï. — OFFICE. — DESTITUTION. INDEMNITÉ IMPOSÉE AU 

* CCESSEUR NOMMÉ SANS PRÉSENTATION. PRIVILÈGE DU 
CODEUR. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Suite du butletin du 5 mai. 

HUISSIERS. —EXPLOIT.—MENTION D'UN ACTE NON ENREGISTRÉ. 

Il suffit qu'un huissier énonce dans un exploit d'assignation 
un acte qui n'a pas été préalablement enregistré pour qu'il y 
ait lieu contre lui à l'application de l'amende prononcée par 
l'art. 42 de la loi du 22 frimaire an VII, alors même qu'il men-
tionnerait cet acte comme adiré. 

Cette décision est rigoureuse. M. l'avocat-général Pascalis 
pensait qu'en présence d'une pareille énonciation l'adminis-
tration était incontestablement en droit de soumettre l'acte 
ainsi mentionné à la formalité de l'enregistrement, ainsi que, 
du reste, cela a été jugé par un arrêt de la Cour de cassation du 
23 novembre 1825, mais que l'huissier (à moins qu'il ne fût 
prouvé qu il y avait eu collusion entre lui et la partie) ne pou-
vait être frappé d'une amende ; qu'en effet, l'art. 42 de la loi 
de l'an VII supposait que l'huissier avait été mis à même de 
faire enregistrer l'acte, et que dès lors il y avait une négligence 
à lui reprocher, mais qu'il ne saurait s'appliquer au cas où 
aucun acte ne lui avait été représenté par suite d'une circons-
tance dont il était dans l'impossibilité de vérifier la sincérité. 

Néanmoins la Cour, p ir un arrêt rendu au rapport de M. 
le conseiller Feuilhade-Chauvin, et sur lequel nous reviendrons, 
a rejeté le pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal de 
Montbrison, du 14 mars 1844, qui condamnait plusieurs huis-
siers à l'amende pour s'être borné à mentionner « que les 
sommes faisant l'objet d'assignation par eux délivrées, étaient 
dues en vertu de promesses adirées. » Affaire Cantal contre 
l'administration de l'Enregistrement; plaidans : M" Moreau et 
Moutard-Martin. 

Bulletin du 6 mai. 

ACTION POSSESSOIRE. JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un domaine au sujet duquel une action possessoire 
a été intentée est situé sur le territoire de deux cantons diffé-
rens, le juge de paix de l'un de ces cantons est compétent pour 
connaître de cette action au moins quant à la partie du do-
maine qui se trouve placé sur son territoire. C'est donc à tort 
que le Tribunal, saisi de l'appel d'un jugemént par lequel le 
juge de paix s'est déclaré compétent pour connaître de l'ac-
tion en ce qui touche la totalité du domaine , déclarerait 
au contraire son incompétence d'une manière absolue, alors 
surtout que l'intimé a déclaré devant lesjuges d'appel restrein-
dre les effets de sa demande primitive à la portion du domaine 
située sur le territoire du juge de paix saisi. De pareilles con-
clusions ne peuvent d'ailleurs être réfutées constituer une 
demande nouvelle insusceptible d'être présentée pour la pre-
mière fois en appel. 

Cette décision ne paraît pas trancher d'une manière bien 
nette la question fort grave de savoir si, dans le cas ci-dessus 
posé, la compétence se divise naturellement entre les juges de 
paix sur le territoire desquels se trouve situé un même do-
maine, ou bien si, s'agissant d'une action indivisible, cette 
action peut être portée indifféremment devant l'un ou l'autre 
des juges de paix; ou bien encore si le seul juge compétent est 
celui du territoire snr lequel se trouve la partie la plus impor-
tante des biens litigieux. 

Nous donnerons au surplus le texte de l'arrêt qui casse un 
jugement du Tribunal de Dax, du 31 mai 1844 (Rapporteur, 
M.Gauthier; conclusions conformes de M. Pascalis, premier 
avocat-général ; plaidans, M" Morin et Moutard-Martin (affaire 
Lafargue contre le domaine de l'Etat.) 
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COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audiences des 24 février et 30 avril. 

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. CONCOURS DES ASSUREURS A 

UN MÊME RISQUE SUR OBJETS DIVERS. CLAUSE DE DÉ-

CHÉANCE. — INTERPRÉTATION DE POLICE. 

De ce que plusieurs compagnies d'assurances concourent à la 
garantie d'un même risque, mais sur des objets de nature 
distincte, et par des polices séparées, il ne s'ensuit pas que 
toutes les polices doivent, au regard de l'assuré, être consi-
dérées comme ne faisant qu'un seul et même contrat, en 
telle sorte, qu'un cas de déchéance encouru par l'assuré à 
l'égard de l'un des assureurs doive être réputé encouru à 
l'égard des autres. 

Spécialement : lorsque plusieurs compagnies ont assuré le mo-
bilier elles marchandises garnissant un immeuble, et que 
l'une d'elles a en outre assuré cet immeuble par police sépa-
rée, l'exagération faite sciemment par l'assuré du dommage 
par lui éprouvé sur le mobilier et les marchandises n'en-
traîne pas contre lui la déchéance de l'indemnité à laquelle 
il a droit pour raison de la destruction ds l'immeuble, sHl 
est reconnu que sa demande sur ce dernier point n'est point 
entachée d'exagération. 

A défaut de lois spéciales sur le contrat d'assurance, les 

conditions des polices sont la règle presque unique qui 

sert à déterminer les droits et les devoirs des contractais. 

Un puissant iutérêt s'attache dès lors aux décisions qui in-

terviennent sur le sens et la portée de ces diverses clau-

ses, surtout lorsqu'elles ont pour but l'application de la 

peine de déchéance en cas de sinistre. 

Le sieur Menut, mécanicien, à Paris, avait fait assurer par 
diverses compagnies, une maison dont il est propriétaire, et 
les valeurs mobilières qui s'y trouvaient, pour les sommes sui-
vantes : 

Par la compagnie d'Assurances générales, le 4 juin 1840, 
son mobilier industriel pour 
ses marchandises pour 
son mobilier personnel pour 
Le 5 mars 1841 : ses marchandises pour 
son mobilier industriel pour 
Le 8 avril 1841 : l'immeuble pour 
Par la compagnie le Pulkulium, en août 1842 
sûà modèles pour 

10,000 fr 

~ 5>0-
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73,000 

Total. 
Dans la nuit du 25 au 26 décembre 1843, un incendie éclata 

dans l'immeuble assuré et habité par le sieur Menut. Tout le 
mobilier fut détruit, ainsi qu'une portion considérable de 
l'immeuble. 

Sur la demande formée contre les trois compagnies en répa-
ration du sinistre, celles-ci soutinrent que l'assuré n'avait 
donné aux objets assurés l'importance que signalaient les po-
lices qtie dans la prévision d'un sinistre possible et avec l'in-
tention de se faire rembourser une indemnité plus forte que la 
perte qu'il pourrait éprouver ; que ses déclarations, faites après 
le sinistre, tant devant le juge de paix qu'aux différentes com-
pagnies, et qu'il prétendait justifier par des livres préparés 
dans la prévision du sinistre, étaient frauduleuses et menson-
gères. En conséquence, les compagnies demandaient qu'il fut 
fait à l'assuré l'application de la clause pénale insérée dans 
les polices (article 16 de la Compagnie générale, article 13 du 
Palladium, article 20 de la compagnie le Sauveur). 

Cette clause est ainsi conçue : 
L'assuré qui exagère sciemment le montant des dommages, 

celui qui suppose détruits par le feu des objets qui n'existaient 
pas au moment du sinistre, celui qui dissimule ou soustrait 
tout ou partie des objets sauvés, celui qui emploie comme jus-
tification des moyens ou documens mensongers ou frauduleux, 
celui enfin qui a causé volontairement l'incendie des objets as-
surés, est entièrement déchu de tous droits à une indemnité, 
et la Compagnie a la faculté de résilier toutes les polices qu'elle 
a contractées avec le même assuré. 

Après avoir soutenu, même durant les expertises, la sincé-
rité de ses premières déclarations, le sieur Menut se borne à 
réclamer devant ses premiers juges le montant des évaluations 
faites par les experts, soutenant d'ailleurs qu'à aucune époque 
sa réclamation, en ce qui concernait l'immeuble, n'avait été 
exagérée, ce qui ressortait de l'expertise, et n'était pas contesté 
par la Compagnie d'assurances générales. 

Mais le Tribunal de commerce de la Seine, par jugement du 
21 avril 1845, appliqua pour toutes les polices sans distinc-
tion la pénalité de l'article 16, et déclara Menut déchu de tous 
droits à une kidemnité. 

Ce jugement est ainsi conçu : 
« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites que, 

lors de sa faillite, Menut père ne possédait qu'un actif estimé 
une valeur de 11,500 fr.; 

» Que, dans cet actif, la part d'intérêt à laquelle il avait 
droit dans l'établissement de la rue Popincourt figurait seu-
lement pour une somme de 3,000 fr., 

>> Que, postérieurement à la faillite, et après avoir été re-
mis à la tête de ses affaires, par suite du concordat qu'il avait 
obtenu de ses créanciers, Menut père fit dissoudre la société 
qui existait entre lui et son fils; 

» Que les droits de Menut fils, qui étaient de moitié dans la 
propriété de l'établissement de la rue Popincourt, furent ré-
glés d'un commun accord à 6,500 fr. 

» Attendu qu'en admettant que cette sommede 6,500 francs 
fût la représentation de la valeur de la moitié du mobilier in-
dustriel, des marchandises et des modèles existant dans la fa-
brique, cela ne porterait la valeur de la totalité de ces divers 
objets qu'à une somme de 13,000 fr., etc.; 

» Que, cependant, dès le 4 juin 1840, Menut père avait fait 
assurer, sur son mobilier industriel et ses marchandises, une 
somme de 17,000 fr.; 

» Que, le 5 mars 1841, une nouvelle assurance en avait 
augmenté la valeur de 8,000 fr.; 

» Qu'en août 1842, au moment où, par la dissolution de la 
société, il évaluait la valeur totale de ces objets à 13,000 fr., 
il faisait cependant une nouvelle assurance sur les mêmes ob-
jets en leur donnant une augmentation de valeur de 15,000 fr.; 

» Ce qui portait la totalité de la somme assurée à 40,000 fr.; 
» Attendu, qu'outre cette somme de 40,000 fr. assurée sur 

son mobilier industriel et ses marchandises, et à la date du 
15 juillet 1842, Menut père fit encore assurer une sommede 
75,000 fr. sur les modèles qu'il prétendait avoir dans la fa-
brique ; 

» Attendu que leâ diverses assurances contemporaines de la 
dissolution de la société avec son fils ne sauraient avoir pour 
base ni le mobilier industriel, ni les marchandises, ni les mo> 
dèles appartenant à ladite société, puisque tout son actif in-
dustriel, dans lequel tous ces objets étaient compris, ne s'éle-
vait à cette époque, et par suite de l'estimation donnée par 
les associés entre eux, qu'à la somme de 13,000 fr.; 

» Que pour que ces assurances fussent sérieuses, il faudrait 
que le demandeur les eût faites dans la prévision d'une aug-
mentation prochaine des valeurs assurées ; 

» Attendu que, depuis sa dissolution de société, Menut ne 
justifie pas que les modèles nouvellement fabriqués ou acquis 
par lui jusqu'au moment du sinistre aient beaucoup augmenté 
la valeur de ceux qui existaient auparavant; 

» Qu'il en est de même de ce qui regarde le mobilier indus-
triel et les marchandises ; 

» Que, cependant dans les déclarations laites par lui après 
l'incendie, il a persisté à donner à ses modèles une valeur de 
75,000 fr., et à son mabilier industriel et à ses marchandises 
celle de 38,000 fr.; bien qu'il connut l'exagération de ses dé-
clarations ; 

» Attendu qu'aux termes des conventions verbales interve-
nues entre les parties, l'assuré qui exagère sciemment le mon-
tant du dommage, ou qui emploie des moyens mensongers 
pour se faire payer une indemnité plus forte que la perte réelle 
qu'il a éprouvée, est déchu de tous droits à une indemnité ; 

» Attendu que, de ce qui précède et des autres documens 
du procès, il résulte, pour le Tribunal, que Menut père a fait 
assurer une somme bien supérieure à la valeur réelle des ob-
jets assurés ; 

» Que l'importance de cette somme n'a été donnée par lui 
que dans la prévision d'un .sinistre possible et avec l'intention 
d se faire rembourser une indemnité plus forte que la perte 
qu'il pourrait éprouver ; 

» Que les déclarations faites tant devant M. le juge de 
paix qu'aux différentes compagnies, et qu'il prétend justi-
fier par des livres évidemment préparés dans la prévision du 
sinistre sont frauduleuses et mensongères ; 

» Par ces motifs, 
» Déclare Mentit déchu de tous ses droits à une indemnité 

contre les défendeurs; 
» En conséquence, le déclare mal fondé en sa demande et le 

condamne aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Menut, le sieur Rochefort, 
créancier inscrit sur l'immeuble, et délégataire de l'indemnité, 
en cas d'incendie, est intervenu, et a soutenu que les diverses 
polices d'assurances dont il s'agissait, bien qu'ayant pour ob-
jet un même risque, formaient autant de contrats distincts, 
dont les clauses ne pouvaient s'appliquer qu'à ce qui faisait, 
pour chacune d'elles, la matière du contrat; ainsi les cas de 
déchéince résultant des unes ne pouvant réagir sur les autres, 

avait lieu de déterminer spécialement pour l'assurance de 
Immeuble s'il y avait eu exagération dans la réclamation du 
dorymage de la part du sinistré. La négative étant démontrée, 

mpagnie d'assurances générales devait, quelque fût le ré-
sulia't du procès en ce qui concernait le mobilier, être condam-
nél'à la réparation du sinistre. 

SCK HAHLA.T-CC-PA1.AI8 , 1, 
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(tei lettres doivent ttre ^frtntUu.) 

Cette prétention a été combattue dans l'intérêt de la Compa-
gnie d'assurances générales, qui soutenait que le texte et l'es-
prit de l'article 16 exigeaient impérieusement que la déchéance 
s'appliquât à toutes les assurances faisant partie du même 
risque. Dès l'instant, disait-elle, que l'assurance est viciée de 
fraude pour partie du même risque, l'engagement de l'assu-
reur tombe pour le tout, car il n'y a pas d'obligation valable 
sans consentement, et le consentement obtenu par fraude est 
réputé ne pas exister. 

La Cour, après avoir entendu en leurs plaidoiries M' 

Joumar, avocat de Menut; Me Fontaine (de Melun) pour 

Rochefort, intervenant ; M" Flandin pour la compagnie le 

Palladium, et M'Fremery pour la Compagnie d'assurances 

générales et la compagnie le Sauveur, a statué par l'arrêt 

dont la teneursuit: 

En ce qui touche l'intervention : 
Considérant qu'il s'agit au procès d'une demande en paie-

ment de l'indemnité qui serait due par de Goureuff, gérant de 
la Compagnie d'assurances générales pour sinistre survenu à 
une maisou appartenant à Menut oère, sise rue Basse-Saint-
Pierre, 18, à Paris ; que Menut a délégué l'indemnité qui pour-
rait provenir de cette assurance, à Rochefort, pour garantie 
du remboursement d'une créance de 4,000 francs ; que Roche- . 
fort, a raison de ces faits, a droit et intérêt à intervenir; 

» Reçoit Rochefort iutervenant, et statuant au fond : 
» En ce qui touche la demande de Menut contre la Compa-

gnie d'assurances générales, à raison du sinistre survenu à 
l'immeuble assuré : 

n Considérant que, par police, en date du 8 avril 1841, et 
par avenant du 8 juillet 1842, Menut père a fait assurer pour 
18,000 francs, par la Compagnie d'assurances générales, la 
maison ci-dessus désignée; que cette maison a été incendiée 
dans la nuit du 25 au 26 décembre 1843 ; que sur la demande 
en paiement d'une indemnité de 20,000 francs formée par Me-
nut, une expertise a eu lieu ; que l'immeuble a été estimé à 
16,603 francs, et le montant du sinistre, déduction faite des 
parties conservées, à 11,335 francs 06 centimes; que Menut, 
acceptant les conséquences de l'expertise, réduit sa demande 
d'indemnité à ladite somme; 

» Considérant que l'évaluation première faite par Menut, 
non plus que sa réclamation au moment du sinistre ne sont 
point exagérées, et qu'on ne peut réclamer contre lui, en ce 
chef, l'application spéciale de la clause pénale de l'article 16 
de la police pour le cas d'exagération faite sciemment du mon-
tant du dommage éprouvé; 

» Considérant que s'il est établi au procès que Menut a 
exagéré sciemment les pertes éprouvées par lui sur son mobi-
lier industriel et sur les marchandises et matières premières 
assurées à la même compagnie par polices séparées en date 
des 4 juin 1840 et 5 mars 1841, et s'il a produit des docu-
mens mensongers pour justifier ses pertes sur les modèles as-
surés par la compagnie d'assurance le Palladium, ces faits qui 
constituent des cas de déchéance prévus par l'article 16 ci-
dessus cité, sont étrangers à l'assurance faite de l'immeuble 
et ne peuvent réagir sur cette assurance spéciale pour faire 
prononcer une déchéance générale à l'égard de Menut ; 

» Qu'en effet, d'une part, l'assurance faite à la compagnie 
le Palladium est étrangère à la Compagnie d'assurances géné-
rales, et, d'autre part, l'assurance faite du mobilier industriel 
et des marchsndises à la compagnies d'assurances générales 
est distincte de l'assurance de l'immeuble, faite à la même 
compagnie ; 

» Considérant que la prétention de de Goureuff, ès-noms, 
d'appliquer à toutes les assurances faites pour des objets di-
vers, faisant partie d'un même risque, la pénalité de l'art. 16, 
dans le cas de contravention à quelques-unes de ses disposi-
tions, au préjudice d'une ou plusieurs assurances faites par 
diverses polices, ne pourrait être admise qu'autant qu'il ré-
sulterait des conventions des parties que les diverses assuran-
ces, quoique en elles-même distinctes, auraient été considérées 
comme n'en formant qu'une seule, et qu'il aurait été convenu 
que le cas de déchéance encouru à l'égard de l'une serait ré-
puté encouru à l'égard de toutes ; 

» Qu'une semblable convention ne résulte pas de l'article 16, 
qui ne contient pas une pénalité générale et complexe, mais qui 
présente au contraire l'énumération des cas de déchéance 
s'appliquant à des faits de natures diverses ; 

» Considérant que l'article 9 de ladite police ne peut davan-
tage servir de base pour établir la généralité de la déchéance-
qu'en effet si l'assuré, aux termes dudit article est tenu de faire 
connaître à la compagnie avec laquelle il traite toutes les as-
surances par lui faites, ou toutes celles qu'il pourra faire pour 
le même objet ou pour des objets différens faisant partie 
d'uu même risque; la peine attachée par l'article 10 au défaut 
de déclaration est la perte de tout droit à une indemnité, d'où 
il suit que lorsque l'assuré, comme dans l'espèce, a fait cette 
déclaratiou et mis la compagnie en mesure de lui refuser son 
engagement, si elle le juge convenable, il ne peut plus être in-
quiété pour faute ou dommage fondé uniquement sur la com-
munauté des risques; 

» Considérant qu'il s'agit au procès d'une clause pénale la-
quelle ne peut de sa nature recevoir d'extension, et 

r I execu-
contre la 

J, et que ce 
serait étendre la peine de l'article 16 que d'ajouter à la perte 
de l'indemnité sur l'objet dont l'évaluation a été exagérée la 
perte de l'objet dont l'évaluation ne présente pas d'exagé'ra-
tion ; 

» Considérant, à l'égard de Rochefort, que par acte notarié 
en date du 29 décembre 1840, portant prêt de 4,000 francs par 
Rochefoit à Menut, ce dernier a hypothéqué au remboursement 
de ladite somme, le terrain sis à Paris, rue Basse-St- Pierre 
18, et les constructions élevées sur ce terrain, qu'il s'est en-
gagé par le même acte à faire assurer lesdites constructions-
qu^en outre il a fait cession audit Rochefort de l'indemnité 
qu'il aurait droit de réclamer en cas de sinistre, et ce jusqu'à 
concurrence de ladite créance au capital, intérêts et frais ■ 

» Considérant que Rochefort est fondé à demande; 
tion de ladite obligation, tant contre Menut 
compagnie d'assurances générales; 

» Sur les autres chefs d'appel, adoptant les motifs des pre-
miers juges; * 

>> Infirme le jugement dont est appel, seulement au chef qui 
déboute Menut de sa demande à raison do sinistre survenu à 
sa propriété immobilière; entendant quant à ce, condamne la 
Compagnie d'assurances générales à payer à Menut la somme 

de 11,335 francs 60 cent, pour indemnité à raison dudit si-
nistre, avec les intérêts à compter du jour du règlement d'i-

celui; déclare le présent arrêt commun avec Rochefort; auto-
rise ce dernier à toucher des mains de de Goureuff ès-noms 

par préférence à Menut, le montant de ladite indemnité jus-
qifa concurrence de sa créance en principal, intérêts et irais-
le jugement au résidu sortissent effet. » 

L'arrêt dont nous venons de donner le texte a soulevé 

a l'audience du 30 avril, une nouvelle difficulté entre M. 

Menut et la Compagnie d'assurances générales, sur la 

question de savoir à quel taux devait être compté l'inté-

rêt de la somme de 11,335 franes 60 centimes allouée, 

en principal, à l'appelant pour réparation de l'incendie de 
1 immeuble. 

1VP Fontaine (de Melun), au nom du sieur Menut, sou 

tenait que les sociétés d'assurances contre l'incendie éta 

des société essentiellement commerciales, et leurs oblig 
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tions constituant des actes de commerce, les obligations 

qui en étaient la suite devaient avoir les conséquences de 

tons les actes de commerce. Qu'ainsi, la Compagnie d'as-

surances générales, obligée dans l'espèce eh venu de la 

condamnation pronone
 ;

e le 24 février, devait subir la loi 

de l'intérêt commercial j c'est à dire l'intérêt hxé par la 

loi de 1807, pour les Itiatières de commerce, à 6 p. 100. 

Mais la Cour, après) avoir entendu M' Frtmery pour la 

compagnie d'assurances, ét les conclusions de M. favo-

cat-général de Thorigny, a débouté le sieur Menut de sa 

demande par les motifs suivans: 

« Considérant qu'on ne peut regarder comme une obliga-
tion commerciale l'engagement pris par une société dKafetH 
rances de payer une iu4e<rmii«

i
 à raison de l'incendie d'un 

immeuble ; et que le contrat civil à l'égard de l'assuré doit 
être réputé civil il I égard de l'assureur ; qu'ainsi il n'est dû à 
Menut que des intérêts à raison de a p. 0

(
0, etc.. >< 

Ce dernjer arrêt "est conforme à une précédente déci-

sion de là Cour dii 5 janvier 1837. 

J'UIBUiNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ chambré. 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 6 

SUCCESSION DE M. J- Slf.EY. -

TEXCE. 

mai. 

DOMICILE. IXcOAU'E-

M. J.-B. Sirey, le célèbre arrêliste, père de M. Aimé 

Sirev, dont on n'a point oublié la mort tragique à Bruxel-

les, est décédé lui-même, le 4 décembre 1845, d'une ma-

nière déplorable, dans le cabinet de M. le juge d'instruc-

tion de Limoges, devant lequel il avait été appelé pour su-

bir un interrogatoire en réponse à une demande en inter-

diction dirigée co- tre lui. 

M. J.-B. Sirey s'était retiré à Objat, près de Bnon, 

dans le département de la Corièze, après avoir fait à Pa-

ris la double déclaration de changement de domicile pres-

crite par l'article 115 du Code civil. Aujourd'hui, il s'a-

"issait de savoir en quel lieu devait s'ouvrir la modeste 

succession de M. J.-B. Sirey, et quel était le Tribunal 

compétent pour statuer sur les demandes relatives à cette 

succession. 

M* Caubert, avocat deM"'
e
 Jeanron et consorts, a sou-

tenu que la domicile de M, J.-B. Sirey avait toujours été 

à Pans, rue d'Agtiesseau, bien que, dans les derniers 

temps de si vie, il eût résidé à Objat, chez sa belle-fille, 

M™ veuve Aimé Sirey. 

W Crémieux, avocat de M°" veuve Aimé Sirey, a op-

posé l'inconipéfeiice du Tribunal. A l'appui du^déelina-

toire il a donné lecture de la lettre suivante, adressée à 

M. le curé d'Objat : 

Cher et vénérable pasteur, 
Je ne puis avoir beaucoup de temps à vivre. Il importe de 

régler mes derniers instans : le passage de la vie à la mort. 
"Vous êt's mon ami et mon curé; c'est à vous que j'aime à 
confier me» idées et mes vœux pour le moment solennel. 

Je suis, je n'ai pas cessé d'être, et je serai toujours, j'espère, 
chrétien catholique-romain et Français, selon ma conscience, 
présent du ciel. 

Si un dernière maladie me prend à Objat, je fais appel à 
votre ministère et à votre amitié. S >yez le plus possible auprès 
de moi sans témoins ou spectateurs, sans appareil qui rap-
pelle la mor!, sans colloque d'offic-\s qui me trouhlent. Votre 
présence, votre voix cordiale suffiront pour exciter tous mes 
.senti meus religieux. Je suis sûr de moi. Vous me trouverez as-

pirant à la vie éternelle, n'existant que par et pour mon âme 
venant de Dieu et tendant vers Dieu. 

Mes chéris, qui seront là, reposeront mon cœur et recevront 
mes voè'ux derniers. 

Eu grâce, faites qu'à mon enterrement il n'y ait pas d'autre 
prêtre que vous, qu'il n'y ait pas d'autres assistans que les 
bons Objaciens. Que toute" ma pompe funèbre consiste dans un 
tombeau placé p ès de mon pctil-lils, et couvert de gazon avec 
une petite croix de bois portant : Cy git J.-B. Sirey. 

Merci d'avance, cher et vénérable pasteur. A revoir dans un 
monde meilleur et pour l'éternité. 

J.-B. SlBEV. 

L'avant-veille de la Toussaint 1815. 

M" Crémieux rend compte ensuite des circonstances de 

!
;i
 mort subito de M. J.-B. Sirey dans le cabinet même de 

Mi le juge d'instruction, et il donne lecture de l'interro-

gatoire que voici : 

Interrogatoire de J.-B. Sirey, devant M. le juge d'instruction 
de Limoges, le 4 décembre 184a. 

D. Quels sont vos nom, prénoms, domicile, profession et 
taj — H. Jean-baptiste Sirey, ancien avocat aux conseils du 
Roi et à la Conr de cassation, demeurant à Objat, près Brives, 
département de la Corrèze, âgé de 83 ans, depuis le 23 sep-

' J>. Avez-vous pris connaissance do la demande à l'occasion 
de laquelle vous comparaissez devant nous? Qu'avez-vous à 
objecter en général à cette demande? — R. M. le président, je 
commence par déclarer que Limousin de cœur et d'habitude, 
et Périgourdin d'origine, je n'entends pas reconnaître la com-
pétence des juges saisie de la demande, et j'ajoute s'il vous 
plait, avec d'autant plus de raison, que depuis nombre d'an-
nées ,'je suis dans un dénùrnent absolu, et qu'il me serait im-
possible, soit de faire plaider pour moi à Paris, soit d'y aller 

plaider. 
J§1). Où est donc votre domicile? — R. A Objat, monsieur, ou 
je suis le subrogé-tuteur de mes petits-fils ; à Objat, où est^le 
pain qui me nourrit, la main pieuse qui me soigne, où j'ai 

voté d'ailleurs, comme électeur départemental. 
1). Vous savez que les demandeurs fondent leur demande sur 

la multitude de procès dans lesquels vous êtes engagé depuis 
nombre d'années, et qu'ils signalent précisément ces procès et 
la mauvaise administration de vos affaires fiomrne la seule 
cause du déitfiment où vous vous trouvez, en sorte que pèse-

rait suivant eux, oriucipalement dans votre intérêt qu'ils ont 
PU recours à la procédure qu'ils poursuivent en ce moment.— 
R Je réponds d'abord qu'il n'est pas vrai, qu'il est impossible 

ma fille, M"'
e
 Jeanron, ait signé volontairement contre son 

une demandeen interdiction. Ma fille est douée d'une haute 

fettellrgeiicéitt du cœur le plus noble; toutes ses lettres jusqu'en 
4841 sont pleines d'expressions de tendresse, de reconnaissan-
te et de respect; ma fille n'a pu vouloir une- infamie. Je vous 
demande, Monsieur le président, la permission de vous lire à 
l'instant quelques lettres de ma fille, et je vous fais observer 

d'avance qu'on vient de publier au nom de ma fille un impri-
merai la couvrirait de honte, s'il était vrai, ce qui est im' 
possible, qu'elle poursuivit mon interdiction. 

Aufès'cette réponse, M. Sirey nous a demandé à nous expli-

quer avec détail sa conduite à l'égard de M
me

 Jeanron et tous 
les soins qu'il avait pris pour lui assurer des moyens d'exis-
tence il nous a fait un récit très suivi et très logique des ac-
tes qu'il avait fait, et de tout ce qui concernait ses rapports 

avec sa fille. j .„ 
Au milieu de ce récit, il a tout a coup renversé la tete en ar-

riére, a fait comme un effort, est devenu fort rouge et fort 
pàU^cni a appelé des médecins qui ont reconnu qu'il venait de 
inou'rir d'une attaque d'apoplexie foudroyante. 

Après les plaidoiries et répliques, le Tribunal rend un 

jugement par lequel, se fondant sur la double déclaration 

laite par M. J. B. Sirey, et constatant son changement 

de domicile, il s'est déclaré incompétent. 

que 
père 

TRIBUNAL ClsIL DE BOUBBON -VENDEE (1" ch.) 

■ Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Savin. 

Audience du 25 mars. 

QUESTION D'ÉTAT. NATURALISATION. — CONSTITUTION DE 

1793.; DÉCRET DU 10 OCTOBRE. 

M Paul Roulletest, depuis 1818, instituteur de l'école 
coiftmuïiâte protestante de Moncliamps. Depuis qu'il est 

en Vendée, il a obtenu plusieurs mentions honorables, 

deux médailles de l'Académie de Poitiers, deux denii-

bourses pour ses enl'ans au collège de Bourbon-Vendée. 

11 reçoit à son école tous les ihdigeiis qui tiennent à pro-

filer des bienfaits île l'éducation. 

Inscrit sur la liste des électeurs municipaux de la com-

mune de Monchamps pour l'année 184(5, M. Roullet a été 

ailaqué par M. Pailiiat, électeur porté sur la même liste ; 

M. Paillia réclama, le 1" février, contre l'inscription de 

M. Roullet, et dem .n la la radiation du nom de dernier, 

sous prétexte qu'il était étranger. 

Le père de M. Boullet, disait M. Pailiiat, est origin ire 

des principautés de Neufchâtel et Valengin, et M. Paul 

Boullet, qui ne peut pas être Français, malqré lui-même. 

a argumenté de l'origine de son père pour se faire rayer, 

en 1822, de la liste des jeunes gens appelés au tirage ai) 

sort pour le recrutement de l'armée. Ses prétentions fu-

rent accueillies à cette époque. Si plus tard, en 1831, il a 

déc'aré devant le maire de Monchamps vouloir fixer son 

domicile en France et acquérir la qualité de français, cette 

déclaration ne peut produire aucun effet, parce qu'elle n'a 

pas eu lieu dans les délais fixés par l'article 9 du 

Pocle civil. M. Pailiiat invoquait, en outre, à l'appui de 

sa réc'atnaiioti ce qui avait été décidé, le 7 février 1845, 

par M. le (paire de Monchamps qui, sur une demande 

identique de la part de tii, Pailiiat, avait rayé le nom de 
Roiiiiet. ' 

Par arrêté du 6 février dernier, M. le maire de Mon-

champs, après avoir consulté la commission de trois con-

seillers municipaux, aux termes de l'article 35 de la loi du 

21 mars 1831 et contre son avis, maintint l'inscription du 

nom de Boullet sur la liste des électeurs communaux. 

Pailiiat s'est pourvu contre cet arrêté devant le Trtbu-

bunal, et a assigné Roullet et le maire de Monchamps. 

Le rapport de l'affaire a été présenté d'une manière 

fort remarquable et avec autant de talent que d'impartia-

lité par M. Savin, président, puis M" Moreau, avocat du 

demandeur, a développé les moyens à l'appui de son 
attaque. 

Paul Roullet, fils de Pierre Roullet, né dans le canton de 
Neufchâtel (Suisse), dont l'établissementen France n'est connu 
que depuis 1789 par son mariage avec Thérèse Gillet, Fran-
çaise, ne peut prétendre à la qualité de Français du chef de 
son père, parce que celui-ci ne l'a jamais acquise en vertu des 
diverses lois qui ont réglé le mode d'acquérir la qualité de 
Français depuis 1789 jusqu'à l'époque de son décès, arrivé en 
1812. En effet, les lois du 2 mai 1790 et la constitution de 1791 
exigeant pour condition première une résidence continue de 
cinq années, ce temps n'était, pas expiré pour Roullet à l'épo-
que de la promulgation de ces lois, ni même avant leur abro-
gation. Si la constitution de 1793 semble plus favorable, en ce 
qu'elle n'exigeait qu'une année de résidence , outre les 
autres conditions que paraissait remplir Roullet père, il n'est 
pas suffisamment démontré d'abord que sa résidencé en Fran-
ce ait été continue; et puis cette constitution ayant été suspen-
due par te décret du 10 octobre suivant, que déclara le gouver-
nement révolutionnaire, elle est demeurée sans effet (u'ayant 
jamais été rétablie depuis), et ne peut par conséquent recevoir 
d'application. C'est ainsi que l'a jugé la Cour royale d'Orléans. 
Les constitutions postérieures, du 5 fructidor an Hl, et 22 fri-
maire an VIII, exigent, outre une résidence de sept et do dix 
années, une déclaration de vouloir se fixer en France. Le dé-
cret du 17 mars 1809 impose la nécessité d'obtention de let-
tres de naturalisation, et Roullet père n'ayant fait aucune dé-
claration, n'a pu acquérir la qualité de Français, ni par con-
séquent la transmettre à son fils. Celui-ci le reconnut bien en 
1822, en se faisant rayer comme étranger de la liste des jeunes 
gens qui devaient concourir au sort, et, plus tard, par sa dé-
claration de fixer son domicile en France, déclaration tardive 
qui n'a pas été suivie de la naturalisation prescrite par le dé-
cret de 1809. 

M' Louvrier, avocat de Roullet et de M. le maire de Mon-
champs, produit l'autorisation de mariage accordée, le 11 jan-
vier 1789, à la demoiselle Thérèse Gillet, mère de Paul Roul-
let. Cette autorisation d'épouser Pierre Roullet en pays étran-
ger, à la condition de rentrer immédiatement en France, est 
signée Louis, et plus bas comte de Muntmorin : elle constate 
que Pierre Roullet était majeur, fabricant d'indiennes et établi 
à Nantes. Le mariage eut lieu à bord de la Marie-Elisabeth, 
goélette hollandaise, en rade à Nantes, à la date du 9 février 
1789. Il ne peut donc y avoir aucun doute sur la résidence de 
Roullet à Nantes et son établissement comme commerçant, non 
plus que sur son mariage avec une Française. La résidence se 
trouve d'ailleurs confirmée par la naissance de Paul Roullet à 
Nantes, le 9 pluviôse an X, ainsi que par le décès de Pierre 
Roullet arrivé dans la même ville en l'année 1812 ; que si, 
à défaut de preuves suffisantes d'une résidence de cinq ans, on 
ne peut appliquer à Pierre Roullet les dispositions législatives 
de 1790 et 1791, du moins doit-on reconnaître qu'il a la qua-
lité de français par la seule force de la constitution de 1793 
qui n'exigeait qu'une résidence d'une année. Cette qualité lui 
a été conférée immédiatement après la publication do la Cons-
titution. Nec obslat, le décret du 10 octobre; c'est un point au-
jourd'hui presque universellement reconnu. (Voir arrêt de 
Colmar du 13 octobre 1829; Dallez, 30. 2. %">; Douai, 29 mai 
183S; D. 1836. 2. 66; même Cour, 23 novembre 1840). 

On reproche à Paul Roullet de s'être soustrait à la loi du re-

crutement et d'avoir dit qu'il était Suisse ; nous étions alors 
sons la Restauration ; M. Roullet avait peu de voeatiou pour 
l'état militaire ; il avait auprès de lut trois sœurs dont il était 

le seul soutien; il n'était pas fixé sur ses droits; quelques per-
sonnes consultées par lui lui disaient qu'il avait encore besoin 
pour jouir du litre de français, défaire la déclaration pres-
crite par l'article 3 de la loi du 22 frimaire an y\ll. Quand le 
secrétaire-général de la préfecture lui demanda en 1822 s'il 
avait quelques considérations à l'aire valoir, il se borna à ré-
pondre • « Mais je crois que mon père était originaire de Suisse.» 
lit tout fut dit et |a radiation eut lieu sans plus ample informé. 
Aujourd'hui, M. Koulbt, mieux éclairé sur ses droits, tient à 
honneur d'être reconnu pour Français; il regarde notre belle 
patrie comme la sienne; ce qui s'est passé en 1822 ne peut lui 
porter grief. 

Ici M* Louyi jer cite un extrait de la plaidoirie de M" Phi-

lippe Dupai, de regrettable mémoire, dans l'affaire Guénin au 
sujet du témoin Perregod. 11 parcourt les articles du Code 
relatifs à |a manière dont se perd la qualité de Français, et il 
ne trouve rien qui justifie ta thèse du demandeur; il termine 
cette partie de sa discussion en citant un arrêt de la Cour d'A-
miens, de 1824, affaire Thiébaull, qui consacre expressément 
son opinion. Dalloz, Répertoire, V. Droits civils. Roullet fils 
no pouvait pas changer la condition de son père, et une dé-
claration telle quelle faite devant un secrétaire général de pré-
fecture ne peut pas avoir en justice l'autorité de là chose 

jugés, Roullet était, pomme nous disons en Vendée, Français, 
quand même. 

Sous un autre point de vue, Paul Roullet pourrait de son 
chef prétendre à la qualité de Français. Né en France, d'une 
mère française , sous Pempire des principes antérieurs au 
Code civil, il peut revendiquer la qualité de Français. C'est ce 
que le ministre de la justice répondait eu 1836, a M. Pauize-
d'Ivoy, alors préfet de la Vendée, aujourd'hui pair de France. 
Surabondamment, Paul Roullèt a fait en 1831, la déclaration 
de se fixer en France, et celte déclaration a été suivie de plus 
de dix années de résidence. 

Après les conclusions de M. de Lassard, substitut, qui 

a pensé que Roullet père pouvait invoquer le bénéfice de 

la constitution de 1793, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« Considérant qu'il résulte des pièces produites que Piei re 
Roullet, natif du comté de Neufchâtel, en Suisse, établi au plus 
tard en 1789 à Nantes, où il exerçait la profession de fabricant 
d'indiennes, épousa, le 9 février de la même année, Thérèse 
Gillet, née Française; que Paul Ronlet, leur fils, est né dans la 

même ville le 29 pluviôse an X; qu'il n'est pas contesté que le-
dit Pierre Roullet est décédé en la même ville en 1812; que ces 
trois faits ne permettent pas de douter que ledit Pierre Roullet 
n'ait eu pendant de longin s années sou domicile et un établis-
sement de commerce daiis ladite ville de Nantes, où il avait 
épousé uno Française; 

» Considérant qu'il suit de là qu'en supposant qu'on ne peut 

justifier d'une résidence de cinq années antérieures aux lois 

des 2 mai 1790 et 1 4 septembre 1791 , qui exigeaient ce temps 
pour conférer à un étranger la qualité de Français, il y en avait 
plus qu'il ne lui en fallait pour acquérir cette qualité, aux ter-
mes de 11 Constitution de 1793, qui n'exigeait qu'un ui de ré-
sidence ; 

» Considérant que Pierre Roullet se trouvant ainsi Français 
par le seul fait de cette loi, n'a pu perdre cette qualité par 
suite d'aucjne loi postérieure ; que le décret du 10 octobre 
1793, qui suspendait celte Constitution, n'eut pour objet que 
l'action des autorités gouvernementales ou administratives, et 
non point les droits fondamentaux des citoyens; que, dans 
tous les cas, il n'aurait pu que suspendre le mode d'acquisition 
des droits à venir, et non point d'enlever ceux acquis antérieu-
rement ; 

» Considérant que la conséquence de cela est que Roullet 
père est devenu Français au 24 juin 1793, et a transmis cette 
qualité à son fils, né en l'an X de la république; que, par 
conséquent, celui-ci est Français de naissance, et n'a été obligé 
à remplir aucune formalité pour consolider cette qualité, qu'il 
n'aurait perdue que par les moyens indiqués par la loi, au 
nombre desquels ne se trouve point l'allégation erronée ou 
frauduleuse peut-être employée par lui en 1822 pour se sous-
traire à la loi du recrutement; 

» Considérantque la décision de cette question rend inutile 
l'examen de celle de savoir si Paul Roullet peut ou non se dire 
Français de son chef et indépendamment de la qualité de son 
père ; 

» Considérant que la qualité de Français étant reconnue à 
Paul Roullet, c'est à bon droit que le maire de la commune l'a 
inscrit et maintenu sur la liste des électeurs de ladite com-
mune ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare que Paul Roullet est 
Français, dit qu'il doit être maintenu sur la liste des électeurs 
municipaux de la commune de Monchamps, déclare, en con-
séquence, Pailiiat, mal fondé dans sa demande et le condamne 
aux dépens. » 

liou dans l'évaluation de la qualité de d 
demandeur ; 

°uer 

» Attendu que h demande reconventiom 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SI IV 

Présidence de M. Podagre. ' ' 

. Audience du 6 mai. 

LE Journal des Débats CONTRE le Siècle — 

Monle-Çhristo. — (Voir la Gazette des Tribun*'* * 
10 avril. 

Le Tribunal a vidé son délibéré 

du 

TRIBUNAL CIVIL DE MONTPELLIEB. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset. 

Audience du 2 mars. 

DROIT D AFFICHER LES JUGEMENS. RESTRICTIONS. 

joint les causes. Reçoit T 
sset opposans en la forme au jugement nar rl̂ r °

upen
«s et 

Tribunal, le 10 février dernier, et statuât su? U ̂  * 
'® tout 

iai, qu'une transaction esM^ eXplic»-
fond du procès: nZ .TL m^^ 

en ces termes 
« Le Tribunal, 
» Vu la coiinexité 

Mas; 
ce Tr 

un seul et môme jugement; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites 
tions données au Tribunal, 

entre les parties sur le fona au procès 

transaction a été exécutée en ce que Perrée' a' iïZlï !"
 ce

«e 
journal en les termes désirés par Berlin, une

 ails 

healive relativement à la publication du roma TV6* 
Lhrislo; qu'en outre, il a contribué par son iïuW

 Alon
<<-

1 intérêt de Bertin, à accélérer la livraison des dé
 nce

> 
très manuscrits dudit roman ; qu'il n'y a donc lie

 C,lâ
P>-

pece, d'apprécier le préjudice que Bertin prétendifti 
cause, qu'au point de vue de ce qui n'a pas élé J.1 aVOlrél* 
transaction dont il s'agit ;

 P 6 execul
« de I, 

Attendu que Troupenas avait 

'" enven 
publi. 

pris l'engagement 
ois entre : 

La partie qui a obtenu un jugement avec faculté de le faire af-
ficher et insérer dans les journaux pendant un nombre de 
fois déterminé, aux frais de sa partie adeerse, peut-elle, 
sans s'exposer à des dommages-intérêts envers celle der-
nière, outrepasser, même à ses propres frais, le nombre 
d'affiches et d'insertions fixé par le jugement ? (Non.) 

La question ci-dessus s'est présentée dans une affaire 

agitée entre deux pharmaciens de la ville de Montpellier 

au sujet d 'un jugement qui, sur la plainte de l'un, avait 

annulé le brevet d 'invention dont l 'autre se prévalait 

pour une certaine préparation de pâte et sirop d'escargots, 

et avait ordonné que le jugement serait imprimé et publié 

à deux reprises, et chaque fois dans trois journaux des 

départemens aux frais de la par ie condamnée. 

Le pharmacien qui avait obtenu gain de cause ne s 'é-

tant pas borné à la publication du jugement intervenu 

telle qu'elle avait été fixée parle Tribunal, et l 'ayant mul-

tipliée par des brochures, des placards et un grand nom-

bre d'insertions dans les journaux, son adversaire l'a ac-

tionné devant le Tribunal en paiement d 'une somme de 

10,000 fr. à titre de dommages-intérêts, à raison du pré-

judice à lui causé par ce surcroît de publicité donné à la 
décision qui annule le brevet d 'invention. 

M* Bedaridde, avocat du demandeur en dommages, a 
soutenu que l'impression et l 'affiche d'un jugement était 

une mesure exceptionnelle et exorbitante, qui devait être 

strictement renfermée dans les bornes tracées par les ma-

gistrats : or, dans l 'espèce, a-t-il ajouté, non seulement on 

est allé au delà du degré de publicité fixé par le juge-

ment lui-même, mais on l'a étendu de la manière la plus 

exagérée, la plus abusive, et oa a porté par là un dom-

mage considérable à mon client. La réparation que nous 

demandons nous est donc légitimement due. 

M° Gervais, avocat du défendeur, a répondu que l 'action 

dirigée contre son client n'avait d 'autre but que de para-

lyser et anéantir d 'une manière indirecte l'effet du juge-

ment qui annulie le brevet d'invention de ce dernier ; 

qu'aucune loi ne défend l 'insertion, publication en compte 

rendu des audiences pour les sffaires autres que celles de 

diffammalion, etque toutes nosinstitutioneproclamentque 

les jugemens doivent être rendus publics, que la loi du 
10 décembre 1830, accorde liberté entière et absolue 

pour l 'affichage de tous écrits qui n'intéressent pas la po-

itique. Qu'enfin, si quelqu'un peut avoir encouru des 

dommages dans la cause, c'est le demandeur lui-même 

qui, sans avoir pour lui l 'autorité d 'un jugement a pendant 

plusieurs mois déversé l 'injure sur son adversaire par les 

annonces d 'un brevet d 'invention dont il se targuait in-

dûment, et dans lesquelles il se livrait contre lui à des 

invectives de nature à porter atteinte à sa réputation. Il 

concluait, en conséquence, au rejet de la demande, et à ce 

que ledit demandeur fut condamné au contraire à 10,000 f. 

de dommages-intérêts et à l 'affiche et l 'insertion du ju-
gement à intervenir. 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

« Attendu qu'en règle générale le principe de la publicité 
des décisions judiciaires ne doit s'entendre que de l'obligation 
pour le juge de procéder en audience publique aux débats et 
au prononcé du jugement ; mais que ce principe ne saurait 
aller jug'à conférer à toute partie ayant obtenu gain de cause 
le droit absolu et lilimité de faire imprimer et afficher en un 
tel nombre d'exemplaires et autant de fois qu'il lui plairait 
la décision rendue à son profit; 

_» Attendu que si la loi, dans l 'article 1036 du Code de pr 
cédure civile, donne pouvoir aux Tribunaux, suivant la gra-
vité des circonstances, ainsi qu'il est dit dans cet article 
d'ordonner l'impression et l'affiche de leurs jugemens cette 
disposition ne fait que confirmer la règle générale en laissant 
au juge lui-même qui a rendu la sentence le soin de décider 

si cette réparation est due et dans quelles proportions il con-
vient de l'autoriser; 

,. " Attendu qu'il est bien vrai que, dans le cas où l'affiche et 
I insertion dansjes journaux sont ordonnées parle j.ugejnexit 
elles le sont aux frais de la partie condamnée, niais que cetlè 
que .-'iiou de dépens ne doit être considérée que comme un ac-

cessoire de la condamnation principale, et qu'on ne saurait 
conclure de là que la partie qui a obtenu gain de cause peut 
en prenant a sa charge les frais de celte affiche et de cette in-
sertion, suppléer, dans tous les cas, au défaut d'une disoosi-
tion du jugement qui ordonne cette mesure, ou, cette mesure 
ordonnée, dépasser à son gré, et selon son caprice, les limites 
fixées par le Tribunal à son exécution; 

» Attendu que si, en l 'absence d'un texte de loi qui le dé-
tende, il peut être permis à une partie comme à toute autre 
personne de faire imprimer et afficher à ses propres frais une 

décision judiciaire quelconque, celte faculté ne saurait être 
admise qu a la condition expresse qu'il n'en sera pas fait usase 

avec intention de nuire et de ma dère à porter préjudice à 
autrui ; r

'
 1

 J
uu,uc a 

« Qu'en un mot cette liberté, si elle existe, doit avoir pour 
restriction naturelle et légale le principe de droit commun po-
se dans l'article 382 du Code civil, d'après lequel ton fait 
quelconque de 1 homme qu, cause h autrui un donnna^e ob ig 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ■ 

» Attendu que la loi du 10 décembre 1830 sur lés afficheurs 
et les meurs publics est une simple loi de police sans applica-
tion possible a la cause ; V

 <aapyiicn 

.. El attendu en fait, qu'il est pleinement justifié que le dé-
fendeur, indépendamment des affiches et insert o ns auto isées 
par lejugement du 30 juin 1815, a donné, à l'aidé de £E 
P acards d'insertions multipliées dans les^urimÙ x"^ eh rl 
chures et au res moyens, une publicité exagérée au susdit Ju-
gement, qu ,1a ag, en ce|a avec une intenté,TmaWe .l Ci e -

rdrmnSe?"^
6

'
 B

 '
j

 -ausé à cdte-ci 

Bertin de faire observer un délai de trois m 

cation de la dernière partie de Monle-Chrïslà et 
publication do cette même partie dans le Siècle-

^Attendu que nonobstant cet engagement Perr^ 

mencésa publication dès le 23 février alors' nue I J
1 COra

" 
feuilleton des Débats avait paru le 16 du même mois "

er 

» Attendu qu'il est justifié que l'engagement pris M r T 

penas a cet égard, l'a été par lui seul; qu'il était t™ ■ 
Perrée; qu'il n'a manqué son effet que parce que Rde 

correspondance que Troupenas en a donné à Perrée a ^ 
fuse dans les bureaux du Siècle pour défaut d'affraJi-
ment ; que c'est là une faute du fait de Troupenas do, 
subir les conséquences, et dont Perrée ne peut rép'o, ' 

' XS' 1 n'ont 

- peut répondre-
Lt attendu, en fait, que les publications dont i' '

 1 

pas paru simultanément; que celle du Siècle a été faite 

n'est dansje délai imposé, en définitive postérieureWÎ 

qu il n'apparaît pas dans l'espèce q
ut

! 

un préjudice grave au 

celle des Débats 

grief reproché puisse, causer' ni ait causé 
demandeur ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare nul et de nul effet lejugement par défaut rend,, 
contre Iroupenas et Masset ; jugeant à nouveau en ce miiZ 
cerne ces derniers, et tant sur la demande principale a,lit, 
1 appel en garantie, déclare Bertin, Troupenas et Masset Z\ 
fondes en leurs demandes contre Perrée, les én débouté M 

condamne Troupenas et Masset en tous les dépens pour tn, 
dommages-intérêts. » F 5 

Plaidans : M' Durmont pour M. Bertin, propriétaire du 
M

' Amédée Lefebvre pour M. Per-

M° Schayé pour MM. Troupenas 
rée, gérant du Siècle ; 

et Masset. 

JUSTICE CIUMINELLE 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

Présidence de M. Robinot de Saint-Cyr. 

Audience du 28 avril. 

MEURTRE. 

Joséphme-IIortense, âgée de dix-sept ans, enfant trou-

vé de l'hospice de Brest, est accusée d'avoir tué volon-

tairement une de ses jeunes camarades plus jeune qu'elle 
de deux ans. 

Le 11 décembre 1845, Anne Quillien, jeune fille âgée 

de quinze ans, qui habitait avec sa famille le village de 

Kervélégen (commune de Landcvennec), sortit le ii.atiii 

pour aller couper du jonc dans une lande peu éloigné. 

Le lendemain elle n'était pas encore revenue. Sa sœur, 

Marie Quillien, se mit à sa recherche, et bientôt décou-

vrit dans un ruisseau un cadavre qu'elle reconnut être ce-

lui de Anne Quillien. A ses cris plusieurs personnes ac-
coururent. 

■ Le corps, couché sur le côté droit, était dans un cours 

d'eau peu profond qui traverse une douve; les pieds tour-

nés vers la source, la tête entièrement couverte par l'eau, 

et enfoncée dans la vase; un peu de terre, des brandu» 

et quelques mottes enlevées auprès, avaient été jjetM 

sur le corps ponr le cacher. Les deux mains fermées et 

fortement crispées, serraient de l'herbe et du limon; H 

pavillon de l'oreille gauche était divisé; l'oreille presque 

détachée de la tête; des blessures graves existaient au 

crâne; les cheveux étaient imprégnés de sang coaiu 

joue gauche noire et meurtrie. Quelques pierres ass« 

grosses se trouvaient auprès de la tête, et plus haut, dan--

le lit du ruisseau, la faucille d'Anne Quillien et ses sa-

bots. La terre, foulée des deux côtés de la douve, annon-

çait qu'il y avait eu lutte; des branches de joncs, ut* 

chées à moitié de la lige, étaient courbées sur le talus o
J 

fossé, dans la direction du cadavre. 

Ces diverses circonstances démontraient l'existence 
d'un crime. 

La veille, le 11 décembre, Joséphine-Hortense, 68<W 
. r , ,. „e!1Te 

Quillien, aux .. 
cadavre avait été trouvé; elles étaient debout, causant e 

semble. Une h ure après, dans le même endroit, Horte " 

était à genoux, la tête baissée. Ils n'avaient entend"
 au 

cri. On l'avait vue ensuite quitter seule coite lande 

plus loin ses pieds, le bas do ses yêtemens, et rctofl 

couper de la bruyère, puis Hortense était rentrée 

elle mouillée et les vêtemens souillés de vase. 0 
Ces faits connus, les soupçons se portèrent sue (a , 

Hortense, qui, pressée de questions, finit, après l,
1
"

3
^ 

dénégations, par avouer d'abord à la, veuve Maz^ j., 

l'auteur involontaire de la mari de Anne Quillien. t 

laver 

chez 

que cette dernière était venue la trouver ; qu eu lutta» 1 ' 

pour jouer, elles étaient tombées ensemble dans > ^ 

iant beaucoup de leur étrange ckule ;
 <

l
ue

^
u

j][jeu, 
■lie avait tendu la main pour retirer Anne L 

seau, 

levée, elle avait tendu la main pou 

mais que celle-ci déjà était noyée. 

Dans son interrogatoire par le magistrat, 1 aSP" 
ie ̂  

ail 
nonça à cette version, dont l'évidente faus.s&âo .- , 

expliquer les blessures graves constatées sur '« 

La mort de Aune Quillien ne fut plus puremeiira . ̂  
le but ue telle . 

lâcher prise, frappée de deux coups de P
ie

,
rre

' L de S
8 

Chiite dans le ruisseau, où elle craignait, dis^ 

noyer, parce que sa tête élait embarrassée dans -*
s

ée, 

de Anne Quillien qui la serrait ; puis, que s etaj ^ 

elle retourna couper de la bruyère, revint une' n
u

jlliefl, 

pour chercher ses sabots, et trouva morte An» 

qui, lorsqu'elle l'avait quittée, remuait
 en
^

û0
ée r 

Cette nouvelle version a bientôt été atiau 
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Jeru" 

m
\ dans un second 

/système de défens 

interrogatoire, inventant 

que l'on ne saurait accueil-

li 
? Ihl ,ment a prétendu qu'après avoir porté 

f 
coups de pierre sur 

deux
 cuu

f;„
ps

'vêtemens et ne cessait de la frapper, celle-

t#"$
 P

tn „rte immédiatement, asphyxiée par la vase 

i S*** \\' sa tête était plongée ; qu'alors elle était allée 

<i
jU5

'énoncer ce malheur aux frères Carrée, qui cou, 

<J
f 5UltL- ioncs à peu de distance, 
aient aJ

s
J .

 0

f

nl
 déclaré que Joséphine-Hortense ne 

^ t nas parlé. L'autopsie du cadavre a démontré 

hlessures, malgré leur gravité, n'avaient pas seu-

ionné la mort, et n'avaient pas produit d epan-

■
 1

 , cerveau: que la mort avait dû, après des con-
1
 violentes, des efforts désespérés, être le résultat 

lJ
'''

011S
nhvxie par submersion. 

îpnse a avoué au gendarme Gilles le Bagues chargé 

i tarder que tombées dans le fossé, elles s'étaient 

de
 la

 ,'ndant au moins une heure; qu'elle avait tenu la 

! rr. n,,;|iien plongée sous l'eau dans la vase. 

Les 
'j tiî'C 

t* 

' \ ords nets des' plaides, toutes sur le côté gauche de 
S
 attestent que les blessures n'ont pas toutes été fai-

vec une pierre, et indiquent l'emploi d'un corps plus 

;
 cause du crime n'a pu être connue d'une manière 

TTjues témoins disent que Joséphine-Hortense est 

11
0
?.".-., d'un caractère jaloux mais non méchant; sa 

ne 
A quoi servirait le chagrin; disait-

5?*' nasse vite. En faisant l'aveu de son crime, elle 

ïssait pas émue : « A quoi C nuisque la chose est faite. 

['.L-usation a été soutenue par M. Jules Banéat, sub-

L?du procureur dn Boi. 

' M . Boullé, avocat, a présenté la défense de l'accusée. 

ires
 le résume de M. le président, les jurés sont en-

'jsns leur chambre de délibération et au bout d'un 

' 'rt- l'heure ils sout revenus sur leurs sièges et ont ren-

. , jn veruiui uo ^u.^-^"— —— . 

contre l'accusée. Joséphine Hortense a été condamnée 

' jjiflïe années de travaux forcés, et à demeurer, pendant 

î j
tt

 |a vie, sous la surveillance de la haute police de l'E-

tat. ™_ 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

_ARDÊCHE (Privas). — Le lac d'Issarlès était autrefois 

la propriété de la maison de Vogué; il appartient aujour-

d 'hui à M. ïe baron Emile de Mailhet, riche propriétaire 

du Puv. Ce lac ne produit pas de poissons, mais il en-

graissé ceux qu'on y jette et leur donne un goût exquis. 

Instruites surtout y prennent des dimensions prodigieu-

ses et une délicieuse saveur. Tout Privas se souvient de 

cette fameuse truite saumonée, d'un mètre et demi de 

longueur, qui fut servie dans une grande réunion. 

M. de Mailhet dépense des sommes considérables pour 

empoissonner son lac et des sommes encore plus fortes 

pour le faire garder, car ce lac, situé sur une hauteur 

froide et isolée, n'est visité que par ceux qui ont l'espoir 

de tromper la vigilance des gardes et d'enlever le poisson. 

Les voleurs sont, dit-on, organisés en bande, et les gardes 

craignent de les rencontrer parce qu'ils sont presque 

: (jours armés de fusils et de poignards et capables d'en 

faire un mauvais usage. Quoiqu'il en soit, Augier, hon-

nête paysan, voisin du lac, fut surpris, au mois d'octobre 

dernier, péchant daus le lac avec d'autres individus qui 

prirent la fuite et que les gardes ne purent reconnaître. 

On le vit retirer son filet, s'éloigner et déposer quelque 

chose dans un petit réservoir lui appartenant; un des 

gardes voulut s'approcher du réservoir, mais Augier l'en 

aurait empêché en le couchant en joue avec son fusil. On 

prêta main-forte au garde et il retira du réservoir d'Au-

gier quatre belles truites, qu'à leur couleur et à leur bonne 

mine on jugea être des nymphes du lac d 'Issarlès. 

Procès-verbal du délit fut dressé et envoyé à l'appro-

bation de M. de Mailhet, qui était alors en Bourgogne. 

Augier tire aussitôt profit du retard que doit nécessaire-

ment entraîner le voyage du procès-verbal, et fait citer les 

B«rdes de M. de Mailhet devant le suppléant de la jus-
;!,,f

* de paix de Coucouron en dommages-intérêts pour 
y

ol de quatre truites dans son réservoir. Les gardes eu-

rent beau dire que c'était à la suite d'un délit commis 

par Augier dans le lac d'Issarlès que les truites avaient été 

saisies par eux ; que c'était le produit d'un vol, ils furent 

""pitoyablement condamnés, mais à de si faibles dom-

"•ges-tntérêts qu'il leur fut impossible, aux termes de 

■article 172 du Code d'instruction criminelle, de relever 

appel du jugement. Mais dans cet intervalle, Augier était 

Par M. de Mailh t devant le Tribunal correctionnel de 

Rentière, en dommages-intérêts pour vol de truites 

w»le lac d'Issarlès ; et s'il faut en croire les paroles d'un 

«ttroin important, Augier engageait ce témoin à modifier 

déposition, en ajoutant que son affaire était finement 

j™n
'e'«. Néanmoins, malgré laruse et la finesse d'Augier, 

j
a

 utc
°adamné à 50 francs de dommages-intérêts envers 

P
a
rtie civile et à quinze jours d'emprisonnement, 

«gier fit aussitôt appel, et le Tribunal de Privas de-

t prononcer sur le mérite de cet appel. Malgré la plai-

' sxtrSmement adroite du défenseur d'Augier, M" 

'9U ' P^sentait son client comme la victime d 'une 

"' ^ance diabolique des gardes de M. de Mailhet, les-

ï*»de Co 
- m- À" "

COuron
> obtenu contre eux par Augier, le ju-

le&r Largentière a été confirmé dans tout son con-

PARIS, 6 MAI. 

[^jfcte notarié des 16, 18, 19 et 20 août 

Veau 

i> 1 845} M M • 
~" i

JS
. ancien rédacteur en chef du journal le Commerce, 

Crtte 

banquier, et Bcehler, ont formé une société pour 

'
 u

*tiori et l'exploitation du journal l'Esprit public. 
1
 ieté ne devait être définitivement constituée que 

Vii
t
 ^

&u
*ription de 1,250 actions, et le journal ne de-

8oit3A
ft

r
^

re
 qu'après la souscription de 1,500 actions, 

i, ;u :°00 francs. 

,
:;

^.:
)
septembre 1845, MM. Lesseps, Aureau et Bcehler 

lictio '
,r

?
 devan

,
1
 !

e
 notaire de la société que 357,400 fr. 

!
"-

r|
t « ^

 a
-

ant
 été souscrites, la société était définilive-

:ir
a

ii
r
^
lsl

!
tu

ée, et que le journal allait immédiatement aitre. 
et a i Esprit public a en effet presque aussitôt vu le 

continué de paraître 

tihlC hnt
 M. Bcehler, l'u; 

•"èetoo^r
 avQir ver

sé une partie des 

^
xt

e ouf i
 pa

y
er

>
 a

 refusé de verser le reste sons pré 

es 300,000 francs dont la souscription devait 

l'un des fondateurs de l'Esprit 

fonds qu'il s'é-

St« ra]|Je le: 

:i
â
tl

,
l
j"

1

ava
nt que le journal parut, n'avait point réelle-

> :i;
'"s dn, t i '-

ar su
'
te de sous

criptions de plusieurs per-
^téUiT msolvabilité était notoire ou dont l'engage 
$t ",

a,t
 conditionnel 

„l u un «ont 
Utb !i

«'"«ne obligation 
Ser,l

«oce l
e

?
u

°
l
» Je M. Bcehler 

f,;co
L
;-Uraledu 

(U Clé té, 

ou enfin dont la souscription n'é-
a

'te de complaisance, sans qu'il put résulter 

a été repoussée par une 
12 janvier dernier, qui s'est fondée 

Bcehler avait concouru à la constitution de 

'ait 
•• -'^sérim" devait cependant connaître la sincérité 

" Prenau
 8 et s

'
e
.nqûérir de la solvabilité de ceux 

Utle
 vërilP^

 ass
ociés ; que s'il alléguait ne pas avoir 

Qcation suffisante, il ne pouvait se faire un ar-

gument de sa négligence pour arrêter une entreprise qui 

avrit pris son cours sur la foi de la déclaration à laquelle 

il avait concouru. En conséquence, M. Bcehler a été con-

damné à payer à la société 14,275 francs qu'il lui restait 
devoir pour les actions qu'il avait prises. 

M. Bcehler a interjeté appel du jugement. 

Dans son intérêt, M" Billault, avocat, a combattu les 

motifs de la sentence arbitrale et subsidiairement de-

mandé qu'il fut sursis à statuer jusqu'au jugement à in-

tervenir sur u'ne instance pendante devant les arbitres, et 

oui avait pour but la dissolution de la société formée pour 

l'exploitation du journal l'Esprit public. 

Dans l'intérêt de M. Paya, gérant actuel de la société, 

M* Crémieux, son avocat, a soutenu qu'il n'y avait point 

lieu de surseoir, puisque la dissolution elle-même fut 

elle prononcée, ne pourrait avoir pour résultat d'empê-

cher M. Bcehler de payer ses actions comme tous les ac-

tionnaires, sauf restitution à lui faire, ainsi qu'à ces ac-

tionnaires eux-mêmes, des sommes qui resteraient en-

caisse par l'événement de la liquidation qui serait faite. 

Au fond, M' Crémieux a soutenu que le procès tel qu'il 

était présenté par M. Bcehler aurait pu être fait contre les 

fondateurs du journal par les actionnaires, représentés 

par M. Paya, mais qu'il était impossible qu'il fût fait con-

tre eux. Tous les actionnaires sont étrangers aux faits dont 

M. Bcehler se plaint, et à l'accomplissement desquels, au 
contraire, il a concouru. 

Conformément à ce système, la Cour (4' chambre), sans 

s'arrêter au sursis, et adoptant les motifs des arbitres, a 
confirmé leur sentence. 

— M. le juge de paix de la ville de Neuilly, car Neuilly 

est aujourd'hui une ville, ni plus ni moins que Paris, 

Londres et Saint-Pétersbourg, était appelé, hier, à juger 

une contestation qui s'était produite dans des circons-
tances assez piquantes. 

Un anglais, M. Goldsmitt, avait été emprisonné pour 

dettes, à la maison de la rue de Clichy. Sa femme voulait 

obtenir sa liberté ; et, à défaut d'argent pour en arriver 

là, elle se mit à élaborer un grave traité sur la contrainte 

par corps, ouvrage dans lequel elle prétendait que la loi 

sur la contrainte par corps était une loi monstrueuse, 

barbare; une loi de peuple conquis ; et, qu'appliquée à un 

étranger, elle violait les droits sacrés de l'hospitalité. Tou-

tes ces vulgarités valaient moins qu'un schelling pour la 

liberté du pauvre anglais ; mais la digne femme faisait ce 

qu'elle pouvait, et il faut le féliciter d'avoir, dans un but 

si louable, forcé son léger esprit de femme à de si graves 
débats. 

M
me

 Goldsmitt, peu familiarisée avec la langue françai-

se, s'adressa à M. Guibert, qui, moyennant un prix con-

venu, se chargea de traduire l'ouvrage de celte dame en 

un français quelconque. La besogne achevée, l'ouvrage fut 

livré à l'impression, et, du fond de sa prison, M. Golds-

mitt voulut en réviser les épreuves. 

Jusque-là tout allait bien ; mais M
me

 Goldsmitt n'ayant 

pas bien exactement tenu ses engagemens envers M. Gui-

bert, auquel elle redevait une partie de la somme stipulée, 

celui-ci l'actionna devant M. le juge de paix pour la faire 

condamner au paiement de cette somme. 

L'avocat de M
me

 Goldsmitt prétend que cette dame n'a-

vait pas le droit de s'engager sans l'autorisation de son 

mari, et que cette autorisation ne lui ayant pas été don-

née, le sieur Guibert ne peut exercer aucune action contre 
elle. 

M. Guibert : Mais M. Goldsmitt l'a donnée tacitement, 

cette autorisation, puisqu'il corrigeait lui-même les épreu-

ves de l'ouvrage. Je ne suis pas étonné qu'il soit en pri-

son pour dettes, s'il paie tous ses créanciers avec de pa-
reilles raisons. 

Mais M. le juge de paix, attendu qu'une femme ne peut 

contracter d'obligation sans y être autorisée par son mari, 

déclare M. Guibert non recevable dans sa demande, et le 

condamne aux dépens. 

— Joachim Bétourné dit Dur-à-Cuir, habitant de ces 

bords peu fleuris que la Bièvre n'arrose pas, était traduit 

aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous la pré 

vention d'injures et de voies de fait envers le garde 

champêtre de sa commune. 

Bétourné est un ancien dragon de la garde impériale : 

il a aujourd'hui cinquante-huit ans bien sonnés, mais sa 

force herculéenne n'a rien perdu avec l'âge. 11 a une 

jambe de bois et est amputé du bras gauche, mais les 

deux membres qui lui manquent semblent avoir laissé en 

héritage leur vigueur aux deux membres qui lui restent: 

sa jambe en vaut deux, et son bras en vaut quatre. De là 

vient sans doute le surnom de Dur-à-Cuir que ses compa-

trio'es lui ont unanimement décerné. 

Bétourné s'amusait, le 12 avril dernier à chasser des pe-

tits oiseaux ; non pas avec du plomb et un fusil, le vieux 

soldat connait trop bien la consigne, mais avec des pier 

res de tous les calibres; il en jetait par centaines à tra-

vers les arbres, et s'il n'attrapait pas un seul oiseau, en 

revanche les blanches fleurs des cerisiers tombaient 

comme la neige sous ses furieux projectiles. Le garde 

champêtre, passant par là, voulut empêcher Bétourné de 

se livrer à cet exercice ; mais celui-ci l'envoya promener, 

en lui ordonnant de se taire, et en lui signifiant qu'il ne 

causait qu'avec ses égaux. « Mais monsieur Bétourné 

lui dit l'agent de la commune, il me semble que je suis 

votre égal; je pourrais même dire qu'ici je suis votre su 

périeur. — Toi, mon égal! s'écria Dur-à-Cuire, pour 

être mon égal, tu as une jambe et un bras de trop... Mais 

si tu tiens à jaser avec moi, je te vas rendre mon égal en 

un tour de main, » Et, disant cela, l'ancien dragon em-

poigne le garde champêtre du seul bras qui lui reste, lui 

fait faire demi-tour, et, de son pied unique, lui allonge 

entre le dos et les cuisses un coup qui fait tomber le pau-

vre fonctionnaire sur le nez ; puis il s'éloigne en s'écriant 

« Va te faire mettre des cataplasmes, pékin ! » 

M. le président : Bétourné, levez-vous?. 

Le prévenu, faisant le salut militaire : Voilà, président 

prêt à vous répondre, quoique j'aimerais mieux avoir af-

faire à un Conseil de guerre ça me comprendrait 

mieux. 

M. le président : Vous savez ce dont vous êtes inculpe? 

Vous avez injurié et frappé le garde champêtre de votre 

commune? 

Le prévenu: Tout ça, c'est une vieille rancune de
j
 sa 

part ; il m'en veut parce que je lui ai dit un jour qu'nn 

pékin comme lui, qui n'avait fait pour toute campagne 

que la promenade d'Espagne en 1823, n'avait pas celui 

de s'intituler troupier et militaire, 

M. le président : Vous avez eu tort ; toutes les fois 

qu'on a porté les armes pour la patrie, on a le droit d 'en 
être fier. 

Le prévenu; 1823, c'était pas la patrie.... La patrie, 

c'était sous le petit tondu. 

M. le président: En voilà assez... Convenez-vous avoir 

injurié et frappé le garde champêtre? 

Le prévenu : Je lui avais déjà défendu de me regarder 

en l'ace, quand on a dit zut aux Prussiens, aux Cosaques 

et aux autres chiens, c'est pas pourobéir à un pékin parce 

qu'il a une brette au derrière. 

M. le 'président : Prenez garde à ce que vous dites; 

vous aggravez votre position ? 

Le prévenu : Si çavait été seulement mon brigadier 

qui mé dise : « Dur à cuire, t'as tort de déplumer les 

cerisiers d'autrui, » j'aurais dit : « Brigadier, suffit sulfi-
cit! » mais un pékin !.,. 

M. le président : Cet homme est chargé de veiller aux 

intérêts de tous, il représentait l'autorité, il feP pi'lie de 
la force publique. 

Le prévenu : Fameuse force publique, que j'ai fait tom-
ber d'un petit coup do rien du tout. 

M. le président : Vous êtes décoré ! 

Le prévenu: Par mon empereur en personne !... ça 

vaut bien un bras et une jàmb?, celhmntur-là. 

M. le président: Cette distinction prouve que vous étiez 
bon soldat. 

Le prévenu : Demandez à Germain, à Bachut, à Taillan-

dier, à Bizut... ils m'ont vu à la bes> gne. 

M. le président : Vour devriez alors connaître l'obéis-
sance. 

Le prévenu : Un peu, je m'en vantei 

M. le président : Vous ne deviez pas alors manquer si 
essentiellement à un agent de l'autorité. 

Le prévenu : Je ne connais pas ça ; je n'obtempère qu'à 
mes chefs militaires. 

M. le président : Vous ferez bien cependant d'être plus 

circonspect à l'avenir, car vous vous exposeriez à une 
peine très sévère. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, 

et après avoir entendu M' Théodore Perrin, avocat du 

vieux dragon, ne le condamne qu'à 50 fr. d'amende. 

Bétourné : Le sixième de ma pension, excusez!... Fau-

dra fumer de 1 herbe pendant le prochain trimestre. 

— Un courrier de la malle comparait aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, s ms la pré-

vention d'avoir contrevenu à la loi sur la chasse, pour 

avoir transporté du gibier en temps prohibé. 

M. le président : A votre arrivée dans la cour de l'hôtel 

des postes , vous avez été trouvé détenteur d'un lièvre ? 

Le prévenu: Je ne peux pas dire le contraire, puisque 

'est la vérité, mais j'avoue que je n'en savais riea. 

M. le président : Comment ! Ce lièvre était dans la voi-

ture à côté de vous, et à coup sûr il n'était pas venu s'y 
placer tout seul? 

Le prévenu : Je vous ferai observer d'abord qu'il n'était 

pas à côté de moi, mais sous mes pieds; et puis ensuite, 

1 s'était fourré dans mon sac à bagages. 

M. le président : Et vous ne vous en étiez pas aperçu ? 

Le prévenu : Pas le moins du monde ; il n'avait garde 

de bouger, comme bien vous le pensez, ayant été tué de-

puis trois ou quatre jours au moins. 

M. le président : Ce lièvre était fort beau à ce qu'il pa-

raît, il devait donc être passablement lourd, et vous n'a-

vez pu manquer d'être étonné de ce surcroit de poids de 
votre sac. 

Le prévenu : Notez donc que je ne touche jamais à ce 

sac que quand il nous est arrivé quelque accident en 

route; c'est là que je mets mes cordes, mes boulons et 

mes vis de rechange. Or, comme nous n'avons pas cassé, 

je n'ai pas eu besoin de fouiller dans ma petite réserve. 

M. le président : Mais encore un coup, ce lièvre n'a pu 

venir là tout seul ; si ce n'est vous, qui donc l'aurait mis 
dans votre sac? 

Le prévenu : Que sais-je ? Nous faisons deux ou trois 

stations d'une heure : mon sac ne ferme pas, et je soup-

çonne quelque postillon, d'avoir voulu me jouer un mau-
vais tour. 

M. le président : Pour quel motif? 

Le prévenu : Mon Dieu, par rancune tout bonnement : 

nous leur infligeons, par ci par là des punitions pour né-

gligence dans leur service, et il peut fort bien se faire 

qu'un mécontent ait eu l'idée de me mettre moi-même en 

contravention malgré moi. Car vous pouvez croire que je 

ne voudrais pas risquer de perdre ma place pour trans-

porter un méchant lièvre, et surtout sans espoir de le 

soustraire aux investigations sévères dont nous sommes 
l'objet. 

Le Tribunal condamne le prévenu à cinquante francs 
d'amende. 

— Un repris de justice libéré auquel la ville de Ram-

bouillet a été assignée pour résidence, par suite du ban 

de surveillance de la haute police sous lequel il est placé, 

avait formé, à ce qu'il paraît, le projet de commettre, de 

complicité avec un autre condamné libéré, un assassinat 

sur la personne d'un vieillard octogénaire habitant Paris, 

dont les habitudes leur étaient connues, et près duquel 
ils s'étaient préparé un moyen d'accès. 

Heureusement la justice a été mise en éveil par les dé-

marches suspectes de ces deux malfaiteurs, et par les pa-

roles sinistres que l'un d'eux a laissé échapper daus un 

moment où l'ivresse lui faisait trahir la circonspection 

qu'il savait d'ordinaire s'imposer. Sur un avis transmis 

par M. le procureur du Roi de Rambouillet à l'administra-

tion de la police, un mandat ayant été décerné par M. le 

préfet, on a activement recherché le libéré, principal au-

teur du projet d'assassinat. Cet homme avait déjà quitté 

Rambouillet, et était venu en rompant son ban à Paris. 

Grâce à la promptitude des recherches et à la précision 

des mesures prescrites, cet individu a été arrêté ce matin 

dans une maison mal famée de la rue.Cocatrix, où il se 

cachait sous un faux nom. Du dépôt de la préfecture de 

police, où il a été provisoirement écroué, il va probable-

ment être conduit sans retard à Bambouillet, où son com-

plice présumé a dû être également arrêté, et où se pour-
suivra l'instruction. 

ayant fait publier les bans de son mariage, une jeune et 

jolie villageoise, Amalia Saponora, à qui il avait été fiancé, 

y mit oppo'-it'on pour cause d'empêchement canonique. 

Salva
!
o P .Ore Leone, son père, après avoir fait tous 

leurs efforts pour obtenir le désistement d'Amalia, firent 

écrire par deux de leurs ouvriers, Laneve et Matichenia, 

des lettres anonymes et calomnieuses, qui attaquaient 

l'honneur, non-seulement d'Amalia, mais de sa sœur 

Rosa Saponara. 

La première persista avee encore plus d'obstination dans 

son refus de donner main-levée de l'opposition. Salvatore 

alla trouver les deux soeurs, et menaça de les tuer si elles 

continuaient de mettre obstacle à un établissement sur le-

quel reposait tout son avenir. Le père Leone ne montrait 
pas moins d'irritation. 

Ces menaces n* tardèrent pas à être réalisées. Un jour, 

le cadavre d'Amalia, percé de plusieurs coups de stylet, 

fut trouvé dans le canal dit Inferno ; le corps inanimé de 

Bosa fut trouvé à quelque distance de là, dans un champ, 

et aupçès d'elle était encore le stylet, instrument du cri-

me. Tout annonçait que leprojet de l'assassin et de son 

complice (car on remarquait les pas de deux personnes) 

avait été de précipiter l'une et l'autre victime dans le ca-

nal riufcrao, mais l'arrivée subite de paysans qui travail-

laient derrière une haie voisine ne leur permit d'accom-
plir qu'à moitié leur résolution. 

Salvatore et son père Pietro furent arrêtés, d'après plu-

sieurs ipdices, comme auteurs de ce crime. Laneve et 

Malicbecchia, auteurs des lettres anonymes, furent aussi 

mis en jugement avec eux devant la grande Cour crimi-

nelle d'Otrante. Les deux derniers, contre lesquels il ne 

s'élevait pas d'autre charge, furent acquittés. 

Salvatore Leone fut déclaré coupable à l'unanimité 

1° d'assassinat commis avec préméditation et par motifs 

de vengeance sur la personne de Maria Amalia Saponara; 

2° d'assassinat commis avec préméditation sur la per-

sonne de Bosa Saponara, à l'effet de supprimer la preuve 

de l'homicide commis envers sa sœur Maria Amalia. 

Pietro Leone le père, reconnu à l'unanimité non coupa-

ble comme auteur des deux assassinats, a été déclaré : 

1° à la majorité de quatre voix, coupable de complicité 

de l'homicide de Maria Amalia, comme ayant sciemment 

facilité et assisté l'auteur matériel du crime, et par une 

coopération telle que sans cela l'homicide n'aurait pas eu 
lieu ; 

2° A la majorité de cinq voix, coupable dans les mêmes 

circonstance de l'homicide commis sur la personne de 
Rosa Saponora. 

En conséquence, la Cour d'Otrante les a condamnés 
l'un et l'autre à la peine de mort. 

La Cour suprême de justice de Naples, chambre crimi-

nelle, présidée par M. le baron Martinez, sur le rapport 

de M. le conseiller Laudati, et conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Longofardi, a rejeté les moyens 

de cassation présentés par MM. Tarantini et Mancini, avo-
cats des condamnés. 

— Indépendamment des villes de Cognac et de Fécamp dont 
elle a soumissionné et obtenu l'entreprise de l'éclairage au gaz 
pendant 18 ans, la compagnie Anglo- Française vient d'être dé-
clarée adjudicataire du même service pour la ville de Wazem-
mes (Nord) qui, naguère simple faubourg de Lille, compte au-
jourd'hui plus de cent usines de tous genres en activité. 

— On lit dans le Constitutionnel : 

« Des Egyptiens de distinction, venus à la suite d'Ibrahim-
Pacha, ont été visiter hier le bazar d'articles de voyage situé 

boulevard Poissonnière, IL Ces étrangers ne pouvaient' reve-
nir de leur surprise a ia vue d'une aussi grande quantité d'ar-
ticles nouveaux rassemblés dans le même endroit Les tentes 
portatives se dressant en quelques minutes, tous les articles 
de campement, les hàmaes, lits decamp, les appareils de gym-
nastique, balançoires, etc., ont surtout excité leur curiosité 
Ils ont fait d'importantes emplettes et ont beaucoup félicité 

Alexis Godillot, inventeur et propriétaire de tous les M 

duits exposés dans ce bazar. pro-

— Les Heurs animées, par J.-J. Grandville, ont enfin paru 
Rien n'est plus gracieux que le parti que cet ingénieux artiste 
a su tirer de l'aspect général des fleurs. Voici un résumé de ce 
qu on doit attendre de cette publication : cet ouvrage est 
livre de pure fantaisie, un livre sur les fleurs, un conte de fé 

' où on parle lilaS et jasmin. un roman 
où les héros et les 

un 
fées 

jaoïmu, rose et chèvrefeuille' 
héroïnes sont des fleurs qui ont secoué lè 

joug ridicule de I-loreetfait une levée de corolles contre la mv" 

thologie; elles ont d'autres passions, d'autres mœurs, d'autres, 
idées; elles sont devenues romantiques, et " 
même de socialistes. i auteur en connaît 

Cependant, pour respecter les anciennes données et éUW; 
un point de comparaison, le langage des fleurs sera introd, lir 

dans le texte et "afin d'u'nir rP^raCluoe dTstraS^
11 

avantages qu offre l'étude d'une science positive, il 

à cet ouvrage un petit traité de culture des fleuri "et une bota-
nique des dames. (Voir les annonces d'hier.) 

— La banqui 

les 
joint 

du commerce étant constituée, a établi 
siège défin Ul et ses bureaux et caisse, rue Hauteville, ■] , 
elle reçoit les souscriptions d actions 
son capital. pour le complément de 

ÉTRANGER. 

— RUSSIE (Finlande), Helsingfors, le 20 avril. — Mer-

credi dernier, entre dix et onze heures du soir, notre ville 

a été le théâtre de graves désordres. Une masse comoacte 

de jeunes gens, au nombre de cinq à six eents, pour la 

plupart étudians de l'Uuiversité de Helsingfors, parcourait 

les rues en chantant des chants nationaux, et devant tou-

tes les maisons où demeurent des fonctionnaires russes, 

ces jeunes gens s'arrêtaient et brisaient à coups de pierre 

les fenêtres, aux cris de : « Vive la Pologne ! A bas la ty-
rannie moscovite ! Vive Oscar I™ (1). » 

Un grand nombre d'arre tations ont été faites, et le 

gouverneur-général de la Finlande a ordonné que les per-

turbateurs seraient jugés par une Cour martiale. 

Qn a remarqué que, depuis mercredi, pas une seule 

personne no s'est présentée au cours de M. Titscheff 

professeur de langue russe à l'Université de Helsingfors' 

quoique tous les étudians, à la seule exception des étran-

gers, soient tenus de suivre ce cours, sous peine d'être 
renvoyé de l'Université. 

— ESPAGNE (Madrid), 30 avril. — Le journal l'Espa-

gnol annonce
#
 que son numéro de la veille, édition de 

Madrid, a été saisi. Pour ne pas exposer au même con-

tre-temps son édition des provinces et de l'étranger, il a 
laissé en blanc un espace d'environ quarante lignes sous 

cette rubrique : Article supprimé. Ce journal avait blâmé 

l'exécution de dix-neuf officiers du grade de capitaine et 

au-dessus, qui ont été pris les armes à la main à San-
Yago, parmi les insurgés de la Galice. 

Le 28, le rédacteur en chef d'un autre journal, VEspec-

tador, mis en jugement pour un article dénoncé comme 
séditieux, a été renvoyé absous. 

— ITALIE (Naples), 20 avril, — Salvatore Leone, fils 

d'un propriétaire aisé dans la principauté d'Otrante, 

(1) On se rappelle que le grand duché de Finlande faisait 
. autrelois partie de la Suéde, et n'a été cédé à la Russie qu'en 
' 1815. n 

SPECTACLES DU 7 MAL 
O PÉRA. — 

TIIÉATUE-F RASÇAIS. — Le Chevalier à la Mode. 
O PÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
O DÉON. — L'Ingénue à la cour, les Touristes. 

Gentil Jobard' f~ 

POUTE-SAINT-M ARTIN . - Les Petites Darmïdës. 
CAITÉ. — Madeleine. 
A MBIGU. — Pierrot. 

CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE . _ Les Enfans jaloux, les Jeunes Lions le Sourd 
FOLIES . - La Modiste au camp, Paris au Bal ' ' 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galeriede Valois, iU, 8 heures du 
soir. 

▲VBIKVCES DES CRIÉES. 

2 MAISONS A BELLEVILLE
 K
&m%

en
.

rau
-

buièrea du Tribunal civil de pS^l& ttlSîW.^ 
mai 1846, une heure de relevée, en deux loU nmnl

 e
"

le
'
 le

 j
eudi 28 

1° D'une Maison, située ̂ ^ff^^T^^^ 
Mise à prix : 5,000 francs. '

 b
' 

MtaflS «"â"^
 a

"
 P

--
Sl

-
G

-vaiB, rue des Dois, 6. 

n

 presser : 1* | Boucher, avoué poursuivant, rue des Prouvais, 

2» à M« Froger de Mauny, avoué, rue Verdele 
îlet, 4. (44G4) 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

WMM REUNDS Adjudication le 19 mai 1846, 

Conlenaniw HNii
 u,s8cment ae

 Saint-Amand (Cher). 

Rev m\ ïte, teSM?' « heCtares ,3 a™ "° <*nti*re9 -1 "u »tl . e apiesbail authentique, 2,000 fr. 
Mise à priv : 

On adjugera même sur une seule enchère. 
b adresser pour les renseignemens : 

A Fans à M« Etandier, notaire, rue Caumartin, 
A Lanières. àM> Chairmartin, notaire ■ 
Au Uiatelet, à M" Bontemps, notaire ; 
A Saint-Amand, à M» loyer, notaire ; 
H sur les lieux, pour visiter, au fermier, 

45,000 fr. 

29: 
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PL& CE^ ENT SUR SFÎI^ EUBLES 

AVEC 4 P. 100 B'INTÉKÊT 

Garanti tb-j'a en grande partie par le 
revenu actuel des Pàtinienset c ns-
truclions existant sur les terrains de 
la Compagnie. 

Impossibilité de pertes quelconques 

COSSEÏS. DE SOaVEIlî-AKCE. 
MM. KKRATRY ,pairde France, président 

TARTENSON, ancien colonel de la li» 

légion, vice président. 
I.ECHAUTIER , chef de bataillon (12 lé-

gion), propriétaire dans le 12
E arr. 

Ï .ORIOL , chef d'instit., propiétaire.id. 
ALFRKD DE \v Aii.i .v, proviseur du 

collège royal Henri IV. 

MACRKI., propriétaire dans le l-2« arr. 
JEAN SALLERGN , manufactui ier et 

propriétaire dans le 12' arrondissem. 
HUGF8T, notable commerçant et prn-

l priétaire dans le 12" arrondissement. 

BUT SE LA COMPAGNIE. 

La valeur des immeubles va toujours croissant à Paris ; depuis 
dix ans, celle des terrains notamment y a doublé, triplé, décuplé 
même sur certains points. En spéculant sur la veine en détait des 
derniers débris des eouveos qui couvraient autrefois un quart du 
sol de Paris, en rendant à la circulation une supeificie de près de 
einq hectares admirablement située , mais restée jusqu'à ce jour 
improductive et cachée à tous les yeux par une tnp'e ceinture de 
constructions séculaires, la compagnie ne prétend pas vendre au-
dessusduprix moyen actuel des proprié.és qui l'entourent; et, elle 
est d'autant plus fondée à espérer revendre prpmpteuirnt, que déjà 
des propositions avantageuses lui ont été faites pour plus du quart 

de ses terrains. , , 
Acquéreurs de domaines conligus qui n'avaient point cle ven-

dus depuis 1793 et 1798, et présentant lanl en BATIMENS ET CON-

STRUCTIONS qu'en PARC DE HAUTE FUTAIE, PRÉS et JARDINS 

POTAGERS , une supeilicie de QUAKAXTE-SIX MILLE SEPT 
CENTS METRES (JAURÈS, la Compagnie y ouvrira des rues lar-
ges rie douze mètres, bordées de trottoirs, pavée; en chaussé.s, 
éclairées au gaz, présentant un développement de façades d'envi-
ron 1,200 mètres, et où chaque maison pourra avoir un grand et 

beau jardin. . , , „,., , „ . . , . 
La proximité de l'Ecole Normale, de I Ecole Polytechnique, 

de l'École des Mines, de l'Observatoire , du Muséum d'Histoire 
jN'atnrelle et du Jardin des Plantes, de l'Institution des Sours-
Muets, de l'École de Pharmacie, de l'Ecole de Droit, de la Bi-
bliothèque Sainte- Geneviève, du Collège de France, de la Faculté 
des lettres, de la Faculté des sciences, du la Bibliothèque de la 
Sorbonne, des Collèges Rollin, Henri IV, Louis-le.-Graud, Sainl-
Louis, Sainte-Barbe; entin le voisinage de la magnifique pro-
menade du Luxembourg, donneront une valeur toute particulière 
aux maisons qu'enélèveia dans le N OUVEAU Q UARTIER BOLLIN, 

et les feront rechercher avec empressement par les professeurs, par 
les rentiers, par les employés, par toutes les familles modestes qui 
apprécient le contfort uni au bon marché. 

AJ?E»Çiï HE S GlPÉiRATIOSJS ttE LA COMPAGNIE. 

Il n'échappera à personne que l'affaire du Quartier Itullin, par 
cela même qu'elle est tout simplement la revente en d tail d'une 
vaste étendue de terrain acnelée dans des conditions favorables, 

n'est grevée d'aucun de ces frais généraux écrasans qui pèsent sur 
quelques-unes de ces opérations immobilières proposées au public 
dans ces derniers temps. Rien n'y est donné au hasard, tout y est sé-

COMPAGNIE FORMEE POUR M CREATION ET l'EXPLOITATION DU NOUVEAU 
AVEC 

Bénéfices
 assUr 

No 

m: 50 
ICO. 

es 

Le Percement et le Pavage des rues Nouvelles. 

■Ht M 40,?OO MÈTffiE§ ©E TEE&ISASrS BÂTI ET
1
 PLAITÉ, SITUÉ 

Entre le Yal-de-Grtice , la rue i't/ta, l'impasse des Feuillantines, la rue des Postes et la rue de l Arbalète. 

Chances de doubler
 m
 ̂  

des avocats :
 bat0Dni

« Je l'
0f

, 

FONDS SOCIAL . 1,500,000 FRANCS, 

Représenté par 8,000 actions de 5«0 ffr , que la fompagnie » oblige à recevoir en prix de *e» terrains 

Pn. FOUIICHON, rue de la Chaussée-d'Antin, 49. 

; avocats 

IÉLIXUOITV.LLE , docte,,, 
avocat à la cour rovaii

 Ur 

MOREA «,avoeatàla«HuL 
CVIIOUET , notaire- e 

BELAGROOE , avoué au ■>:• 
première Instance lnbu 

en ilro 

^satio 

Kl 

Banquier de la Société : M. 

Gérant 
ancie 

Architecte : M. A 

MM. DUCKETT PI > 

ancien notaire. *• J Oiv 

rieux et loyal ; et la Compagnie, qui ne construit pas, n'a à sup-

porter ni frais d'entretien, ni frais d'exploitation. Quand elle, 

aura percé ci pavé ses rues, qui toutes viendront aboutir à une belle 

place, son capital dépensé sera représenté par 40,000 mètres nets 
de terrain à vendre ou à louer. La location des bàlimens et cons-

tructions existant aujourd'hui sur une partie de ses terrains, assu-
rée par de longs baux consentis par les précédents propriétaires à 
des locataires d'une solvabilité notoire (I), garanti l déjà on grande 
partie le paiement des intérêts de sou fonds social, la location pro-

visoire des terrains que la Compagnie n 'aura pu vendre une année, 
fournira, et au-delà, les ressources nécessaires pour acquitter le 

reste. 

Le 15 juin prochain , la Cempagnie fera commencer les travaux 
de tracé de nivellement et de pavage de la voie pub'iqne. Elle 
abandonnera à l'industrie particulière la spéculation sur les con-

structions nouvelles, ses statuts lui interdisant formellement toute 
espèce d'opération de cegenre, et ne lui permettant que de réfiai er 
et de mettre en état (afin d 'en rendre la rené» te ou la location 
provisoire plus avantageuse) les bàlimens existant en ce moment 
sur sf s tenains. 

Afin d'accéléi er aulant que possible l'aliénation de ses terrains, 
la Compagnie, sans s'interdire de vendre au comptant, se propose 

de recourir principalement au mole de VENTES PAR ANNUITÉS, 

en raison des facilités de tout genre qu'il offre à la spéculation. 
Chaque lot de terrain sera vendu payable ea annuités dont la 

quotité variera en raison du nombre. 

La plus-value que les terrains du NOUVEAU QUARTIER ROLI.IM 

ne peuvent manquer d'obtenir, permettra, sans aucun doute, d 'en 
fixer le prix deoOfr. à 10a fr. le mètre, suivant leur position rela-
tive (2).. 

• (I.. Parmi les locataires de la compagnie, figure pour un loyer annuel 

de 10,000 fr. er.sus d's impositions et réparation s quelconques et 'pour 

quinze année, l 'Institution Notre-Dame des Feuillantines, ce bel établis-
sement d'instruction publique dirigé par M. l'abbé Mirbaud; un autre 

bail principal, d 'une importance annuelle de 16,000 fr., et subdivisé en 
plus de 40 sous locations, a encore» ans à courir. 

■'2, Quoique les rues d'Ulm et des Ursn'incs, qui n'ont encore d'issue 

qu 'en aboutissant l'une dans l 'autre, en formant le coude, soient, à pro-

prement parler, restées de véritables impasses, le terrain y vaut aujour-

d'hui, parce qu'elles sont larges et . égutièr'es, de 60 à 70 fr. le mètre au 

comptant. Rue Saint-Jacques, dans le haut, on le vend do 90 à 110 fr • 

rue Mouffetard,de70à 90; rus des Bourguignons (prolongée) et nhee 

du Marché aes Patriarches, 50 fr. — Qu'on ne perde pas dj vue tl'ail-

Des calculs faitsavec soin établissent que si, comme on peut rai-
sonnablement l'espérer, la vente en est effectuée en quatre an-
uées, au prix moyen de 7o fr., et aar annuités de 10 à lù ans, l'o-
pération totale durera de quinze à seize années au plus ; et voici, 
dans ce cas quel en sera le résultat. 

Le leinboursemenl du capital, avec la prime de20 0|0qm lui 
est due, commencera la troisième année et sera terminée la dou-

zième. 
Eu attendant leur remboursement, toutes les actions recevront 

[annuellement un intérêt de i 0|0. 
' Indép ndamment de l'intérêt, de la prime et du remboursement 
du capital, l'actionnaire a droit encore à une part proportionnelle 
dans la liqtiidat'On et à des dividendes. 

Ces dividendes annuelJ,'q ni commenceront à être distribués aus-
sitôt que le remboursement du capital avec primes sera assuré, 
s'élèveront à 5-lb fr. 62 c. Le capital sera donc ainsi plus que dou-
blé par les dividendes seuls. 

ORGANISATION FINANCIERE. 

Le ronds social se composede 2,600 actions de 600 fr. chacune, 
divisibles au choix en coupons de 200 fr., et donnant droit jusqu'à 
entier remboursement avec prime de 20 p. 100, à un INTERET DE 
4 p. 100. 

Le remboursement des actions aura lieu (dès que le chiffre des 
ventes opérées par la Compagnie assurera l'amortissement intégral 
du fonds social par dixièmes, d'année en année, et par la voie du 
sort. 

Les bénéfices afférantà chacune des 2,600 actions du capital sont 
représentées par une action de jouissance émise au taux nominal 
de ->i() fr., mais ne portant point intérêt. Cette action, délivrée 
gratuitement, outre une part proportionnelle dans la liquidation 
définitive de la société, donne droit aux répartitions successives de 
bénéfice sous l'orme de dividendes; mais il ne pourra y avoir de 
distributions de bénéfices qu'autant que l'entier remboursement 
(.av -c intérêt de 20 p. 100) des actions du capital sera assuré. 

Dès que la Compagnie commencera ses opérations de ventes par 
annuités elle s'engage d accepter , comme comptant et au tauot 
d émission, dans tous les paiemens que ses acquéreurs auront à lui 
faire, toute action de capital qui lui sera présentée, augmentée 
dus arrérages des intérêts que le porteur aurait négligé de tou-
cher; et à partir de la sixième armée de sou existence, pour le 

leurs que la compagnie du Nouveau Quartier Rollin accordera à ses ac-
quéreurs dix et même quinze ans de terme. 

icment exigible, les actions de imài 
, déduction faite des dividendes pu™** * 

t-ANCE 

quart de tout paiement exigib 
taux d'émission 

D'où il suit que l'actionnaire qui ne vomirait ou np 

attendre?les résultats de la liquidation définitive e«ti°
Hrr,

'
t
 ta 

suré de vendre son litre avec un bénéfice d'au moins Sa ^
00 1

 **-

Le capital étant remboursé par dixièmes, de la 3' à | '',„
Cl

'"
1

-

la somme placée ne reste engagée en moyenne q m? ""fc 
demi. "

 Je
P

l
 «ru 

Le bailleur de fonds, outre son remboursement .-
l'intérêt à i pour 100, reçoit : n{ ""ejrul 

g" ?.•'«!« : IOO rr. ,. 
En dividendes "^e. 

613 fr. Q-> 
Total. . 

c'est-à-dire plus de 123 p. 100. 

lia, en outre, droit à une part proportionnelle danc i 
talS '

,B
 I» laniiiilsli.,n ■iÛUniliuo .,- ri . ,, ,. I .. ,i de la liquidation définitive, part sur laquelle en I 

h: environ, nons donnons ici des indications pureui 

ur des ' 0t 

223 f 

preximatives, car elles ne s'appuient que 
que chacun pi ut apprécier différemment. 

fesu'. 
•'Santi 

EN RÉSUME, l'actionnaire du NOUVEAU QUARTIER R
0 

ra ton capital placé sur immeubles pour un petit nomh
 1

j* 
nées; il jouira pisqu'au remboursement d'un imérêtde 4 '\

K 

intérêt supérieur à celui que paient les caisses d'êpa'ra* "t"' 
recevant ce remboursement, if touchera uue prime de In *' ^ 
100, et en outre.il pourra à volonté, en disposant de son •lMi,'

)0
'!

, 

jouissance, s'assurer un bénéfice de 50 p 100, ou 

d'aillé, 

un bénéfice de 50 p'100, ou" courir K
 :

" 
de doubler son capital en la gardant. Il conservera, d'aUi 

toujours le droit de se rembourser lui-même en terrains •
Ur

'
1 

Conséquent, IL EST A L'AHRI DE TOUTES PERTES QlEL( 0N\|
 t 

SOUSCRIPTION. 

Les actions sont payables par cinquièmes, 
banquier de la Compagnie. 

Le premier cinquième devra être versé huit jours après la 
criptiou acceptée. " 

Les quatre autres cinquièmes seront payés de mois eu moi 
compter du jour de la constitulion définitive de la Compagnie 

En cas dé non constitu ion, les fonds versés seront rendu, i\ 
TÉGRALEMENT ET SANS AUCUNE RETENUE NI DÉUUCÏIOV 

entre les mains j, 

Les demandes d'Actions doivent être adressées, franco, au siège de la Compagnie, HUE .YE 49.\ S 1 V. l' Et-IiE- B*ISI XV V., 31. 

On souscrit aussi chez M. JOJLY, l'un des gérans, ancien notaire, rue de la Micliodière , n»4, et sur les terrains mêmes de la Compagnie. 

Le public est admis tous les jours, de 11 heures à U heures, à visiter la partie des terrains appartenant à la Compagnie, dont elle a dès à présent la libre disposition. 

EJV'&'KÉÎE s Bue des Postes, impasse des Vignes. 

Les personnes désireuses de se bien rendre compte de l'opération trouveront, dans une des salles basses du pavillon situé au milieu du parc, un employé de la Compagnie, qui les conduira à un BELVÉDÈRE du haut duquel on découvre, comme dans un PANORAHI 

1 ensemble des terrains et bàlimens acquis par la Compagnie. 

A JLOIIER I» KK SE \TEJTIEX T, plusieurs vastes bdtimens propres à toute espèce d'industrie, et un beau pacillon en pierres de taille, orné de glaces et de boiseries, pouvant servir d'habitation à deux familles nombreuses, le- tout 
situé sur les terrains acquis par la Compagnie. On fera des baux à la volonté des preneurs. S'adresser aux Gérans. 

c
 Maladies Secrètes. 

Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-
ladies par letraitement du D'OH. ALBERT, MUMI» *• u r«-
eullA i» ParU, maître pharmacie, «s-phemaatca 4ea hôpltani, prafaeaaar 4« na-
decieV et de botanique , honore de médaillée «I réoompeniee matlonaiea, etc., ete. 

R. MontOrgUeîl.Sl. Coeu»iioKotu graUUu tout lujOMn 

Les guériAoni nombreuses el authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équiroques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement eat facile a anlere en eecret on en voyage, et eana anenn déraaneaeeet. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArFBAKCBlR.) 

REDACTION 
El lia -.Me ««j S8«« ss-«6sa vê'tîises, Brociaurt.*, «io-

Rien de; personnes avant en main des manuscrits qu'elles n'osent sou-

mettre à l'impression, dans lu crainte qu'ils no soient p is convenablement 

rédigés, so a informée* qu'elles peuvent a jourd'iiui s 'adresser à M. Norbert 

ESTIIIAL, fermier des annonces de plusieurs journaux, qui, par ses relations 

directes avec îles nommes spéciaux, peut se, chargera des conditions avan 
tapeuses d.r loules les corrections, revues et mises au net des divers manu-

sciiis qui lui seraient coiiliés. - S'adresser rue Kcuve-Vivienne, 53. 

léries .sans frais, par Le Major. ISu-
rue Montmartre, IÔi). 

AVIS. 
On demande un capitaliste qui puisse disposer d'environ 10,000 francs 

pour UOiiuer de l'extension a une affaire de consommation de bouche honorée 
du fSlusieurs n :é billes d'or, et donnant actuellement de très grands bénéfices. 

- s'adresser à M. Norbert KSTIbAL, fermier d'annonces, rue Vivicnne, 53, 
à Paris. 

Vïïff DE QUWQUÎNA AU KAIiGA, 

C( Ipye avec un succès constant contre les maux d'estomac, 

pour exciter l'appcut et faciliter la digetlion, pour donner des forces aux 

personnes faibles et délicates, pour guérir les lièvres intermittentes ou en 

empêcher le retour. ABBADIE, pn.
;
 r. Ste-Appoline, 23. Dép. dans chaque ville. 

Les actionnaires de la Tribune Sacrée sont convoqués en assemblée géné-

rale pour le samedi i(i courant, rue Jacob, 45, à une heure précise. 

Le gérant, GUIET nE CUAHAIGITES. 

POUR CAUSE DE DEPART. 

A vendre de suite un Fonds bien achalandé, silué dans un des plus beaui 

passages de Paris, d'une gérance très facile. — Prix de la veine : lî.ooofi 

marchandises en magasin : 7,000 fr.; bénélices nets: 8,000 fr. On [efM 

dimanche. S'adresser pour les renseignemens. à 11. de UAUVID0.X, ne S-

Uyacinihe-Sl-llonoré, I. 

B \ N D AG ES fi E RN S AIRES ' ' 
ses de II. LAFOREST, inventeur du suspensoir vertical, 33, rue Rambula», 

à Paris. L'emploi de 1.1 galvanisation, qui rend les ressorts debandagesa 

oxydables à la transpiration, conserve à ces bandages l'élasticité nécessaire 1 
la compressiou des hernies. 

ff«a»<es t»»obili«>re»«« 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Jïtude de M' JACQOiN , huissier 4 Paris, rue 

des Bons-Enfans, 29. 

Vente par autorité de justice, 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 1, 

Le vendredi s mai 1810, 

Consistant en bureaux, tables, tapis, fau-

teuils, caisse en fer, coffre, eic. Au comptant. 

(4463) 

gtieiétêa co «iaiaier«'iial«Mi». 

D'un acle passé devant M«» Halphen et Du-

pont, notaires à Paris, le 18 avril 1846, enre-

gistré, 

E
0

James MAYER baron DE ROTHSCHILD, 

banquier, commandeur de l'ordre royal de la 

Légion-d'IIonneur, demeurant à Paris, rue 

Laffitte, 15 bis; 
M. Louis-Jules MALLET, banquier, demeu-

rant à Paris, rue de la Chaussée-d'Anlm, 1»; 

M. Alexandre-Henri GOUIN, banquier, de-

meurant à Paris, rue Laffitl ', 19; 

M Isaac-Pierre-Augusie THURXEYSSEN , 

.banquier, demeurant a Paris, rue de la Chaus-

Bée-d'Autin, as; . . 
Et M. Emile PEREIRE, directeur du che-

min de 1er de Saint-Germain, demeurant a 

Paris, rue d'Amsterdam, 5; 

tvant tous agi en qualité d'administrateurs 

delà compagnie dont il sera parle ci-apres, 

et en vertu des pouvoirs i eux confères, aux 

termes d'un acte reçu par lesdits M" Halphen 

.et Dupont, le 3 décembre 1845 

Il appert.ee qui suit : 

Il a été formé entre les souscripteurs, pro-

priétaires de toutes les actions ci-apres 

îréées, une société anonyme ayant pour oh-

'et l'exécution et l'exploitation du chemin de 

•er de Creil à Saint-Quentin, conformément a 

liloidu 15 juillet 1845, el au cahier des 

1 barges colé I) y annexé. 

Celte sociéLé a la dénomination de Compa-

re du chemin de ter de Cred à Sainl 

ituenlin. , . ., . 
Le siège du la société et son domicile sont 

''tablis à Paris. . 
' La société commencerai partir de la date 

e l'ordonnance qui l'aura autorisée, et lini-

u avec la concession, c'est-à-dire vingl-qua-

re aus et trois cent trente-cinq jours après 

>poque fixée par le cahier des charges pour 

achèvement des travaux. 

La concession ayant été accordée pour le 

)mnle de la société à MM de Rothscbd J frè-

Lf, iiollingu>retComp.,ct Charles Laffllle, 

ount et Comp., ladite société a ete mise en-

Vrementen leurs lieu et place, à la charge 

le elle de satisfaire à toutes les clauses el 

liligalions qui résultent pour lesdits conces-

onnaires, tant de la loi du 15 juillet 1845 

je du cahier des charges coté B annexe a 

•tic loi et du procès-verbal de l'adjudication, 

inrouvéc par l'ordonnance royale du 31 de-

>-mbre i845, et encore à la charge de rem-

nirscr à qui de droit tous les Irais relatifs a 

anlreprise jusqu'à approbalion des presens 

' Le'fonds social est fixé à trente millions de 

'n' est divisé en soixante mille actions de 500 

jncs chacune au poiteur. 

I a compagnie est administrée par ur 1 con-

,iï com"K
P
séde huU"mëmhres, nommés par 

assemblée générale. . . 

Lefco isei
b
 d'administration est mves 1 des 

„uvoi?"h. plus étendus pour l'administra 

"il ifxê leïdefense. générales de l'.dmini*-

'n passe les traités et marché» de toute na -J Noire 

mai 1846 

lui
-
 , autorise, effectue ou raidie les achats 

de terrains et immeubles nécessaires pour 

l 'exécution et l'exploitation du chemin de fer; 

il règle les approvisiotinemtns el autorise 

l'achat des matériaux, machines et aulres ob-

jets nécessaires à l'exploitation. 

Il autorise toute veille d'objets mobiliers. 

Il autorise toutes mains-levées d'opposi-

tions ou d'inscri plions hypothécaires. 

11 autorise toutes actions judiciaires, tous 

compromis el toutes transaclions. 

Il détermine le placement des fonds dispo-

nibles et autorise tous rctrails de fonds et 

lous transferts de rentes et aliénations des 

valeuia appartenant à laîsociété; il donne 

toutes quittances. 

Il règle l'emploi des fonds de la réserve. 

Il lixe et modifie soit les tarifs, soit le 

mode de perçai lion, et fait les transactions 

y relatives, le tout dans les limites détermi-

nées par le cahier des charges. 

Il fait les règlemens relatifs à l'organisa-

lion du service et à l'exploitation du chemin, 

sous les co idilions déterminées par le ca-

hier des charges 

Il nomme cl révoque lous les agens et em 

ployés ; il fixe leurs attributions et leurs 

trai'emens. 

Il sta|ge sur lous les intérêts qui rentrent 

dans l'administration de la société. 

Le Conseil peut, avec l'approbation ex^ 

presse de l'assemblée générale, faire lous 

emprunls , avec ou sans affectation hypo-

thécaire, et toutes conventions avec d'autres 

entreprises de chemin de fer. 

Il peut également, avec la même approba-

tion, effectuer la venie des Immeuble» jugés 

inutiles , et acheter des immeubles aulres 

que ceux désignés c.-des-us. 

Le Conseil d'administration peut déléguer 

la totalité ou partie de ses pouvoirs, par un 

mandat spécial, el pour une ou plusieurs 

affaires déterminées. 

I! peut également il.eléituer ses pouvoirs 

généraux à un comité composô de quatre de 

ses membres; ce comité ne pourra délibérer 

qu'à la majorité de trois membres 

Les transferts de renies et effeis publics 

appartenant à la société, les actes d'acquisi-

tions, de vente et d'échange des propriétés 

immobilières de la société, |cs transactions 

marchés et actes engageant la soc été, ainsi 

que les mandats sur la banque et sgrlou; 

les dépositaires de fonds de la société, doivent 

être signés par deux administrateurs , 

moins irune délégation expresse nu conseil. 

Par dérogation à ce qui a é é dit ci -dessus 

le conseil d'administration sera composé 
pour cinq ans, de : 

MM. le baron James de Roihsehiy, prés; 

dent ; 

Henr i lloltinguer ; 

Charles Laffilie ; 

Louis-Jules Mallel ; 

Couin ; 

Adolphe d'F.iclHhal ; 
Raphaël de Ferrari, due Ce Galljera ; 

Tburneyssen; 

El Emile Pereire. 

Celte société a élé autorisée, el ses statuts 

ont été appiouvés par ordonnance royale en 

date du -ii avril 18 10, dont la teneur suit : 

Le 'il avril 1846. 

Louis-Philippe , roi des Français, à tous 

présens el à venir, salol ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 

d'Etat de l 'agriculture el du commerce; 

Vu la loi du (5 juillet 1815, relative à la 

concession du chemin de fer de Creil à Saint-

Quentin; 

Vu notre ordonnança du 31 décembre der-

nier, qui approuve l'adjudication passée le 

50 du même mois au profil de MM. de Roth-

schild frère.-, lloltinguer et Comp., et Char-

les Laflitle. hlounlel Comp ; 

Vu les articles 2t) à 37, 40 à 45 du Code de 
commerce; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : 

Art. 4«. 

La sociélé anonyme formée à Paris, sous 

la dénomination de Compagnie de chemin de 

fer de Creil à Saint-Quentin, est autorisée! 

Sont appiouvés les statuts de ladite société, 

lels qu'ils sont contenus dans l'acte passé le 

18 avril 1846, devant M<» Halphen et Dupont, 

notaires à Paris, lequel acle restera annexé 

à la présente ordonnance. 

Art. 2. 

La sociélé sera soumise à toutes les obliga-

tions qui dérivent pour MM. de Rothschild 

frères, lloltinguer et Comp., et Charles Laf-

lilie,Blount et Comp., tant de la loi du 15 

juillet 1845 et du cahier des charges colé B, 

annexé à celte loi, que de l 'adjudication pas-

sée à leur piolit, la 20 décembre 1815, el 

approuvée par noire ordonnance du 31 du 

même mois. 

Art. 3. 

Nous nous réservons de révoquer notre 

autorisation en cas de violation ou de non-

exécution des statuts approuvés, sans préju 

dice des droits des tiers. 

Art. 4. 

La société sera tenue de remettre tous les 

six mois un extrait de son étal de situation 

au ministère de l'agriculture el du commer-

ce, au préfet de police de Paris, aux préfets 

des départemens de la Seine, de l 'Oise et de 

l'Aisne, à la chambre de commerce de Paris 

aux greffés des Tribunaux de commerce de 

Paris, Creil et Saint Quentin. 

Art. 5. 

Notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'agriculture et du commerce est 

chargé de l'exécution de la présente ordon-

nance, qui sera publiée au Bulletin des Loi; 

insérée au Moniteur el dans un journal d'an 

nonces judiciaires des départemens de la Sei-

ne. l'Oise et l 'Aisne. 

Fait au Palais des Tuileries, le 24 avril 
1816. 

Signé LOUIS PHILIPPE. 

Par le Roi : 

I.e ministre secrétaire d'Etat au déparle, 

ment de l'agri'ulture et du commerce. 

Signé : CuNiN-GriiDAiîiE. 

Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat secrétaire-général du 

ministère de l'agriculture el du commerce, 

Signé Camille PAGANSI,. (5912) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou- ! 

ble à Paris, le IT mai 1645, enregistré par 

A. Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., décime 
compris ; 

Entre le sieur Jean-Laurent LAMBERT, fa-

bricant de briques, demeurant à Paris, quai 

Jemmapos, 254, d'une part, 

Et le sieur Pierre-Amand Louis CRKSSET, 

fabriquant de briques, demeurant à Paris, rue 

tes Petites-Ecuries, 12, d'autre part, 

Il a été extrait ce qui suit : 

La sociélé forméeà Paris entre lesdits sieurs 

Lamb rt el Cresset, en nom collectif, sous la 

jaison sociale LAMBERT et GRESSET, pourla 

fabrcalion des tuiles, briques, carreaux, dits 

le pays, et l'achat et la venle de tuiles, bri-

ques et carreaux de Bourgogne, su vant acle 

sous signatures privées en date du 20 mai 

1843, enregistré et publié, sera dissoute a 

partir du 7 mai 1846. 

La liquidation sera faite par les sieurs Lam-

bert et Cresset. 

Pour extrait: GKESSET, LAHDERT . (5909) 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris le 

6 avril 1846, enregistré au droit de 5 francs 
50 cent.. 

Entre M. Louis-Nicolas GoIi*t, fabricant de 

artes-porceiain demeurant a Neuilly; Seine), 

ruïdes Graviers, 11, seul associé responsa-

ble, et diverses personnes dénommées audit 

acle en qualité de simples commanditaires. 

L'objet de la société est la continuation de 

la fabrique de caries porcelaine exploitée par 

M. coliat. 

La raison sociale est GOLIAT el C". 

Le siège de la société est à Neuilly 1 Seine) 

rue des Graviers, u, avec un dépôt à Paris 

rue Coq-Héron, 3. 

Sa durée estde six années consécutives. 

M. Coliat apporte dans la société son fonds 

de commerce et le malériel nécessaire à l'ex 

ploitation, et la commandite apporte uue som-

me de )o,ooo francs espèces. 

Pour extrait .- COLIAT. (59H) 

saire, et M. CnlombeJ, rue Castellane, 12, 

jndic provisoire S" 6097 du gr.); 

Du sieur LABORIE, chapelier, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8, nomme M. Labbé juge-

commissaire, el M. Blet, rue St-llyacinlhe-

S!-Houoré, 1, syndic provisoire
 V

N» 6098 du 

gr-); 

Du sieur BRIE aîné, fabricant de gants, rue 

de Ménars, 2, nomme M. Grimoult juge-

commissaire, eiM. Pellerin, rue Lepelletier, 

16, syndic provisoire (N° 6099 du gr.); 

Du sieur GÉRARD, menuisier el logeur, 

rue des Amandiers-Popincourl, 8, nomme 

M. Moinery juge-commissaire, et M. Ser-

vent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic 
provisoire 'N° 6110 du gr.); 

Du sieur GORLITZER, tailleur, rue Saint-

Marc, 5, nomme M. Labbé juge-commissaire, 

el M. Brouillard, rue de Trévise, 6, syndic 

provisoire (N° 6001 du gr.); 

Du sieur SOISSONS, épicier, rue Sainie-

Barbe, 12, nomme M. Grimoult juge-com-

missaire, et M. Boulet, passage Saulnier, 

16, syndic provisoire (N° 6102 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités à se rendre au Tribunal de com 

merce. de. Paris, salle des assemblées des f ail 
liles, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUTHEROT, serrurier à Saint-

l heure (N° 6094 du Denis, le 13 mai à 

gr-); 

Du sieur PQURCHEZ 
marlre, 1 so, le 13 niai à 

linger, rue Mont 

heure (N« 6093 du 

Suivant acte sous signatures privées, fai 

double à Paris, le
a
 7 el 25 avril 1846, 

regislré ; 

Entre : 

M. Antcinp RICHARD, coiffeur, demeurant 

à Paris, rue Sainte-Anne, 61 ; 

El M. Fabien-Roussel MICHALON, coiffeur, 

demeurant à Paris, rue Viiieene, 12 ; 

11 a élé formé entre MM. Roussel Michalon 

el Richard, une sociélé en nom collectif, pour 

l'exploilalion d'un fonds de co ffeur exploité 

à Paris, rue yivienne, 13, par M. Rousset-

Mich'don. 

La durée de colle société a élé lixee a qua-

tre aimées, qui oui commencé à courir du |«r 

janvier 1846. 

M. Rousset-Michaloo est le seul gérant de 

la société. 

I.a raison et la signature sociale sont : 

ROUSSET-MICUALON el G". 

M. Rousset-Michalon, a seul la signature 

sociale, mais il ne peut en faire usage que 

pour les affaires de la sociélé. 

Le çiège de 'a société est à Paris, rue VI-
viènnè, 12. 

Toutes les affaires de la société doivent 

avoir lieu au comptant, en ponséouenee, il 

ne pourra valablement être souscrit, ni en-

jossé aucun effet de commerça pour |e comp-

te de la société, 

Pour extrait 1 RiciiAno. (5SU0) 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du 29 avril 1846, enregistré à Paris le 2 de 

ce mois au droit de 5 francs et le décime, par 

Lefèvre ; 

Il appert : 

Que MM. Louis-Auguste M \RT1X, fabricant 

de chapeaux, demeurant à Paris, rne des 

Trois-Pavillons, 16, et Eogène-Augus'e-Félix 

BERN1É, commis chapelier, demeurant à Pa-

ris, rue Sainte Avoye, 5T; 

Ont formé entre eux, pour deux années 

qui commenceront le 15 mai 1816, une so-

ciété en nom collectif, sous la raison sociale : 

MARTIN el BERNIÉ, pour la fabrication des 

chapeaux en feutre et soie, et la commission 

en articles de chapellerie et aulres. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

des Trois-Pavillons, )6. 

L'apport de M. Martin consiste dans les 

marchandises; le malériel et la clientelle de 

son fonds; celui de M. Bernié, eu une som-

me de 2,OOP fr. 

Il a élé formellement slipolé que les affai-

res seraient faites au comptant, el qu'aucun 

engagement par écrit ne serait valable, même 

à l'égard des tiers, qu'autant qu'il en aprait 

élo souscrit par les deux as-ocies, 

Pour extrait : CKÉMOST , rue des vieux-

Augustins, 21. (5904) 

Trafauaauli «le e«>aai »«M?a*ce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugcmetvs du Tribunal de commerce de 

Paris, du 5 M'A 1 1S46, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture au/fit jour : 

Du sieurMONDEHARD, limonadier, quai de 

l'Ecole, 20, nomme M. Laabô juge cqiumis-

Du sieur BASSET, fab. de parapluies, pas-

sage de la Trinité, 8, le 13 mai a 3 heures 
;N» 609S du gr.); 

Du sieur CHAMON, commerçant en pro-

priétés à Ivry, le 13 mai à 1 heure f N" 6061 
du gr.); 

Pour assister à l'as emblée dans laquelle 

Si. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

11011 de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESBRVNCIIES, fab. de paie à 

satin, faub. St-Antoine, 284, le 13 mai à 2 

heures N» 5912 du gr.;; 

Du sieur LA PORTE, fab. de gants, rue des 

fossés-Montmartre, 15, le 13 mai à 2 heures 
(N" 6010 dp gr.); 

Du sieur VARLET , noprrisseur 4 Issy, le 

13 mai a 2 heures (N" 5971 du gr.); 

Du sieur DELHAYE , md d'habillemens 

conlectionnés, rue du Jardin-du-Roi 12 bi» 

le 13 ruai 4 3 heures iN" 5954 du gr.); ' 

Du sieur PELLE, md de bois à Passv, le 

13 mai 4 3 heures (N- 5T75 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le j„ge commissaire , aux vérification ei 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont pries de remettre au are le leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOBLET, marchand de lait, rne 

t!» du'gri;'
6 12 W à 9 heures „2 ™ 

Du sieur G1BERT, md de bouclions, rue 

Auhry-le-Boucher, 24. le 13 mai i 2 heures 

N
U
 S749 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'entew 

dre. déclarer en état d union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion qoe sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que tes créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs litres 

de créances, accompagnés d'un bordertati sur 

papier timbré, indicatif des tommes à récla-

tli>r, MM. les créanciers : 

Du sieur SUET, négociant en huiles, rue 

d'Anjou-au-Marais, 8, entre les mains de M 

Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 

(N- 5990 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 4Q3 de la 

loi du 28 mai 18J8, être procédé à la véri-

fication des créances, qui coiummce.ru immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite de la dame veuve ROUS-

SEL, fabricante de chaussons , rue de la 

Chanverrerie, 2, sont invités a, se rendre, le 13 

mai à 10 heures 112 précises, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément 4 l'article 537 

de la loi du 28 mai (838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fonctions, et donner leur 

avis sur l'excusabilitè du failli (N° 3956 du 

gr.). 

MM, les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MERLIN DE 1A1LLY, 

auc. manufacturier, faub. du Temple, 43, sont 

invités 4 se rendre, le 13 mai 4 10 heures i|2, 

palais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour entendre, clore 

el arrêter le compte des syndics définitifs, 

leur donner quitus, et toucher la dernière ré-

partition (N" 0418 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur UULM dit HALL, ancien 

manufacturier, rue Coquenard, 27, sont in-

vites 4 se rendre, le 13 mai à 10 heures ir2, 

au palais du Tribunal A\ commerce, sali 

des assemblées des faillites, pour entendre 

clore et arrêter le compte des syndics défini 

tifs, leur donner quitus et toucher la dernière 

répartition
 V

N" 54 18 du gr-). 

ASSEMBLÉES OU JEUDI 7 MAI. 

IVKUF HEURES t|2 : Dame Saint-Jore et Mal-

herbe, fleuristes, clôt. — Cliardonnet, fab 

d'estampés, conc. 

ONZE HEURÏS : BQiillé et C«, quincailliers 

synd. 

Hiiu t|î : Maloine lits, négociant, conc. 

TROIS HEURES : Thuillier, herborisle et la 

pissier, id. — Garnol, tenant hôle! garni, 

vérif. — Ruffier et Pichenet, fab de ma 

chines 4 chocolat, et chacun d'eux person-

nellement, clot. 

(««•«•«'N Ct llllllllIlillitlIiiK. 

Du t mai. 

Mme veuve Confier, 69 ans, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 47. — M. Mégrien, 70 ans, 

rue Neuve-de-Luxeipbourg, 26. — Mme Cor-

bel, 56 ans, rue de la Chaussée-d'Antin, 2 bis. 

Mme Cretlé, faub. St-Marlin, Mi. - »■ 

Dumourette, 73 a-.s, place de la itotonde-im-
Temple, 1. - M. Giraud, 45 ans, rue Roji*-

St-Marlm, 3. — Mme Verry, 37 ans, rue m-
lippeaux,37. — Mlle Mazanguis, 7(aot,l" 

Si-Martin. 179. — M. Lelandais, 36 ans," 

Beaubourg, 44. - Mme veuve Col 

ans, rue Mazarine, 16, - M. Choque!, tS ■■■ 

rue St-Dominique, 178.- Mme veuve i* 

lot, 86 ans, rue du Cherche-.M.di, U. - »
m 

Joui, 69 ans, rue d'Orlésns-St-Marcel, 7. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes, 

IMP1U11E1UE1DE A. GUY0T, IMPRIMEUU DE
 t

fi'0«M
t
E PESj AVOCATS, UUE NEUVE-DES-PEÏITS-CIIAMPS, 35. 
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